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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 
UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 
DELIBERATION N° 2018-09-27-04 

 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LES MODALITÉS DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET LE DOCUMENT 
COMPLEMENTAIRE AUX REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET À L’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES – ANNÉE 

UNIVERSITAIRE 2018/2019 – UFR D’ODONTOLOGIE 
 

 

 
LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 
CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018, 
 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’U iversité Clermont Auvergne ; 
 
 
Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente de la CFVU, en charge des formations ; 
 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE 
 
 
d’adopter les odalités de co trôle des co aissa ces et le document complémentaire aux règles relatives aux 
études et à l’évaluatio  des co aissa ces pour l’a ée u iversitaire /  de l’UFR d’Odo tologie tels que 
joints en annexe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Membres en exercice : 41 
Votes : 26 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstentions : 3 

Le Président, 
 
 

 
 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2018-09-27-04 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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Année universitaire 2018 - 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’UFR d’Odontologie : avis favorable le 13 septembre 2018* 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations et Vie Etudiante 

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  

UFR d’Odontologie 
 

DOCUMENT COMPLEMENTAIRE AUX 

REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 



2 / 3 

Co for é e t au  R gles relatives au  études et à l’évaluatio  des co aissa ces, il co vie t de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’a s à la salle d’exa e  apr s le d ut de l’ preuve :  

U  étudia t se prése ta t à u e épreuve fi ale écrite apr s l’ouverture des e veloppes co te a t 
les sujets, pourra tre autorisé à e trer e  salle d’e a e s pe da t la pre i re oitié de la durée 
de l’épreuve da s la li ite d’u e heure . L’étudia t retardataire ’aura toutefois droit à aucu  
te ps supplé e taire, il devra re dre sa copie à l’heure i itiale e t prévue de fi  d’e a e .  

Ce délai s’appli ue à l’e se le des for atio s de la co posa te. 

 

Co trôle de l’assiduit  aux e seig e e ts :  

Pour l’e se le des UE, la prése ce au  cours agistrau  CM  est facultative. Par co tre, la 
prése ce au  séa ces d’e seig e e ts dirigés ED , de travau  prati ues TP  et d’e seig e e t 
clinique est obligatoire et sera co trôlée par liste d’appel. 

Trois absences non justifiées aux enseignements dirigés ou pratiques constatées dans une UE 

e trai e t la défailla ce de l’étudia t. 

Quels qu'en soient les motifs, des absences, cumulées ou non, supérieures à huit semaines, pourront 

e trai er la défailla ce de l’étudia t e  ère session. Ce dernier pourra se présenter en 2ème session. Il 

’aura toutefois aucu e séa ce d’e trai e e t supplé e taire. L'applicatio  du prése t article est 
décidée par le Directeur de l’U.F.R. sur avis des Respo sa les de l’e seig e e t.  

 

No re d’a se es tol r es pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

Les certificats édicau  otiva t l’a se ce d’u  étudiant à une épreuve de contrôle continu 

do a t lieu à otatio , devro t o ligatoire e t tre rédigés par u  édeci  agréé par l’Age ce 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne Rhône-Alpes ’a a t aucu  lie  fa ilial avec l’étudia t e  
concerné(e). La liste des médecins est disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne 

Moodle » de l’U iversité ru ri ue Scolarité virtuelle. 

En cas d'absence justifiée à une épreuve donnant lieu à notation du contrôle continu, une épreuve 

de substitution sera organisée.  

E  cas d'a se ce o  justifiée au Service Scolarité da s u  délai d’u e se ai e a i u , à u e 
épreuve écrite ou prati ue do a t lieu à otatio  du co trôle co ti u, l’étudia t sera co sidéré 
co e défailla t pour l’UE co cer ée et aucu e épreuve de substitution ne sera organisée.  
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Modalités de compensation  

L’e seig e e t co pre d des U ités d’E seig e e t UE  du tronc commun et des UE libres et 

librement choisies ainsi que des stages. Les UE so t co posées d’u  ou plusieurs Élé e ts 
Constitutifs (EC ou matières). Les UE sont définitivement acquises et capitalisables dès lors que 

l’étudia t  a o te u la o e e. 

Validatio  d’u  se estre 

Les UE (affectées de leurs coefficients) sont non co pe sa les e tre elles à l’i térieur d’u  se estre.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i térieur d’u e UE.  
La validatio  d’u  se estre re uiert deu  co ditio s : 
1. La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 

2. aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments 

constitutifs (EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les 

épreuves pratiques. Une note éliminatoire annule le processus de co pe satio  à l’i térieur 
d’u e UE. 

Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 

10/20) à toutes les UE sans note éliminatoire. 

La co pe satio  ’est pas possi le e tre les deu  se estres d’u e e a ée d’étude.  

 

Session de rattrapage (2ème session) 

Si la o e e o te ue à u e ou plusieurs UE d’u  se estre est i férieure à / , o e e des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1ere session, l'étudiant doit repasser, lors de la 2ème 

session, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 

Si l’étudia t o tie t pour u  EC d’u e UE du se estre u e ote i férieure à 6/  pour les épreuves 
théoriques et 8/20 pour les épreuves pratiques, quelle ue soit la o e e o te ue à l’UE 
concernée, l'étudiant doit repasser en 2ème session, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 

Pour cha ue EC ou ati re d’u e UE, toute ote égale ou supérieure à /  o te ue e  ere session 

aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2ème session. 

 

La o  validatio  d’u  se estre apr s la ème session entraine le redoublement de l’a ée 
universitaire. 









[Texte] 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de la Faculté de Chirurgie Dentaire : avis favorable le 13 septembre 2018 
Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 
 

La Vice-Présidente Formations et Vie Etudiante 
en charge de la CFVU 

 
Françoise PEYRARD 

 
 

 

1er cycle des études en sciences odontologiques, 
2ème et 3ème années : DFGSO2 et DFGSO3 
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UFR Odontologie– 2, rue de Braga - 63100 Clermont-Ferrand 

MODALITES D’ORGANISATION DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 
AU COURS DE L’ANNEE 2018-2019 

------------------------------------ 
DISPOSITIONS COMMUNES A L’OBTENTION DU 

DIPLOME DE FORMATION GENERALE EN SCIENCES ODONTOLOGIQUES 

Le Diplôme de Formation Générale en Sciences Odontologiques (DFGSO) sanctionne la 1ère partie des 
études e  vue du Diplô e d’Etat de Do teu  e  Chi u gie De tai e. Il o p e d 6 se est es de 
fo atio  validés pa  l’o te tio  de 8  édits eu opée s ECTS  o espo da t au iveau Li e e, 
grade qui est conféré à leurs titulaires. Les deux premiers semestres de la formation correspondent à 
la validation de la 1ère année commune aux études de santé (PACES).  
 
La formation comprend, outre un tronc commun, des u ités d’e seig e e t li e e t hoisies, 
o ga isées pa  l’UFR, ou libres, organisées pa  l’U ive sité (liste complète en page 14 de ce 
document). Elles permettent un approfondissement des connaissances acquises dans le cadre du 
tronc commun. Elles peuvent également correspondre à une initiation à la recherche à travers des 
parcours de Master. Elles peuvent enfin concerner des disciplines non strictement odontologiques. 
 

Parcours recherche délivrant un Master 1 (délibération CFVU n°2018-03-27-01 du 27 mars 2018) 
La validatio  d’u  aste   est p oposée à tout étudia t souhaita t app ofo dir ou compléter ses 
o aissa es e  vue d’u e o ie tatio  ve s la e he he e  suiva t u  Pa ou s e he he ui lui 

pe ett a d’a éde  à u  Maste  . 
Le parcours recherche doit être constitué de : 
- la validation de deux UE de Master 1 (note obtenue ≥10/20) du domaine Sciences, Technologies, 
Santé, mentions « Sciences du Médicament », « Santé Publique », «Microbiologie » « Biologie Santé 
» et « Ingénierie de la santé » obligatoirement choisies dans le tableau « Liste UE ouvertes étudiants 
odontologie 2018 2019 » disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité 
rubrique Scolarité virtuelle. 
- la validatio  d’u  stage e he he de 8 se ai es i i u  da s u  la o atoi e la ellisé ote 
obtenue ≥10/20), évalué par un rapport écrit et un exposé oral devant un jury. 
- la validation du deuxième cycle des études odontologiques (DFASO)  
La validation de ce Master  sera for alis e par une attestation ui octroiera les 6  cr dits d’une 

ention de Master. Cette validation per ettra l’acc s à une 2ème ann e de aster annexe de l’arr t   
du  ars et de l’arr t  du 8 avril  

 
Les enseignements sont théoriques, pratiques et dirigés. 
 
Les aptitudes et les connaissances des candidats sont vérifiées par un examen terminal et/ou par un 
contrôle continu. Ces épreuves peuvent être organisées en ligne. Cette vérification donne lieu à des 
épreuves, à l'intention des étudiants ayant satisfait aux conditions d'assiduité, dont la forme peut 
être écrite, pratique, orale ou clinique. 
 
Les épreuves finales de 1ère session se déroulent en deux périodes, une à la fin du 1er semestre, 
l'autre à la fin du 2nd semestre de l'année universitaire. Les épreuves écrites ne pourront commencer 
qu'au moins une semaine après la fin des cours et des travaux pratiques. Les résultats sont publiés à 
la fin de chaque semestre.  
 
Une session de rattrapage (2ème session) est organisée pour les 2 semestres après la publication des 
résultats de la 1ère session du 2nd semestre. Les épreuves terminales écrites ne pourront commencer 
qu'au moins 2 semaines après la publication des résultats. 
 
Les sujets des épreuves écrites peuvent être tirés au sort au début de chaque épreuve. Pour les 
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épreuves organisées sous la forme de QCM (questions à choix multiples) ou de QROC (questions à 
réponses ouvertes et courtes), il ’  a pas de ti age au so t. 
 
Les étudiants doivent être présents à la totalité des épreuves écrites et pratiques 
 
E  as d'a se e o  justifiée au Se vi e S ola ité da s u  délai d’u e se ai e a i u , à u e 
ép euve é ite ou p ati ue do a t lieu à otatio  du o t ôle o ti u, l’étudia t se a o sidé é 
o e défailla t pou  l’UE o e ée et au u e ép euve de su stitution ne sera organisée.  

Il en sera de même si trois absences non justifiées aux enseignements dirigés ou pratiques sont 
constatées dans une UE. 
En cas d'absence justifiée à une épreuve donnant lieu à notation du contrôle continu, une épreuve 
de substitution sera organisée.  
En cas d'absence à une épreuve terminale écrite ou pratique aucune épreuve de rattrapage ne 
pou a t e o ga isée ava t l’ép euve de ème session. 
Quels qu'en soient les motifs, des absences cumulées ou non, supérieures à huit semaines, pourront 
e t ai e  la défailla e de l’étudia t e  ère session. Ce dernier pourra se présenter en 2ème session. Il 

’au a toutefois au u e séa e d’e t ai e e t supplé e tai e. L'appli atio  du p ése t a ti le est 
dé idée pa  le Di e teu  de l’U.F.R. su  avis des Respo sa les de l’e seig e e t.  
Les certificats médicaux otiva t l’a se e d’u  étudia t à une épreuve de contrôle continu 
donnant lieu à notation, dev o t o ligatoi e e t t e édigés pa  u  éde i  ag éé pa  l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne Rhône-Alpes ’a a t au u  lie  fa ilial ave  l’étudia t e  
concerné(e). La liste des médecins est disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne 
Moodle » de l’U ive sité rubrique Scolarité virtuelle. 
 
Conformément aux « Règles elatives au  études et à l’évaluatio  des o aissa es » de l’U ive sité 
Clermont Auvergne, aucune sortie, provisoire ou définitive, ne sera possible, pour les épreuves 
écrites dont la durée de composition est inférieure ou égale à une heure. Pour les épreuves dont la 
durée est supérieure à une heure, les étudiants peuvent être autorisés à sortir, à partir de la fin de la 
première heure. Un étudiant se présentant à une épreuve finale écrite ap s l’ouve tu e des 
enveloppes contenant les sujets, pourra être autorisé à e t e  e  salle d’e a e s pe da t la 
p e i e oitié de la du ée de l’ép euve da s la li ite d’u e heu e . L’étudia t eta datai e ’au a 
toutefois d oit à au u  te ps supplé e tai e, il dev a e d e sa opie à l’heu e i itiale e t p évue 
de fi  d’e a e .  
Co fo é e t à l’a ti le 30 des statuts de l’U ive sité Clermont Auvergne, il est mis en place un 
conseil de perfectionnement par cycle de formation (DFGSO et DFASO). Le conseil de 
perfectionnement, se réunit au moins une fois au cours de l’a ée u ive sitai e. I sta e 
o sultative, e o seil pa ti ipe à l’évaluatio  de la fo atio  et veille à l’adaptatio  de elle-ci aux 

attentes du monde socio-économique. Il propose des grandes orientations en matière de contenus 
d’e seig e e t et d’i génierie pédagogique. 
 
U  étudia t peut effe tue  u e pé iode de stage à l’ét a ge  ave  l’a o d de l’éta lisse e t 
d’o igi e. La pé iode d’études validée pa  l’éta lisse e t ét a ge  lui pe et d’a ué i  les édits 
européens correspondants. 
 
Une collecte de dents naturelles, indispensables à la formation des étudiants, est organisée durant 
les 1er et 2nd semestres des deux années du DFGSO. Cette collecte est obligatoire et chaque étudiant 
doit ramener au moins 20 dents par collecte sous peine de ne pas voir valider le semestre en cours. 
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DFGSO : 3ème et 4ème semestres de formation (2ème année) 
 
L’e seig e e t o p e d des U ités d’E seig e e t du tronc commun (UE) obligatoires et des UE 
libres ou librement choisies dont le volume ne peut excéder 20% du volume horaire global de 
l’a ée, ai si u’u  stage d’i itiatio  au  soi s et i t g e u e fo atio  d’A glais, la certification PIX 
et la fo atio  au  Gestes d’u ge es de Niveau  AFGSU .  
 
Chaque UE a une valeur en crédits ECTS (European Credit Transfer System) et correspond au nombre 
d'heures de travail (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, travail personnel) que l'étudiant doit 
fournir pour obtenir son UE. Chaque semestre est affecté de 30 ECTS. Les UE sont o posées d’u  
ou plusieurs Éléments Constitutifs (EC ou matières). Les UE sont définitivement acquises et 
apitalisa les d s lo s ue l’étudia t  a o te u la o e e. 

 
Validatio  d’u  se est e 
 
Les UE (affectées de leurs coefficients) so t o  o pe sa les e t e elles à l’i té ieu  d’u  se est e.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i té ieu  d’u e UE.  
 
La validatio  d’u  se est e e uie t deu  o ditio s : 
1- La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 
2- aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments 
constitutifs (EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les 
épreuves pratiques. Une note éliminatoire a ule le p o essus de o pe satio  à l’i té ieu  d’u e 
UE. 
 
Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 
10/20) à toutes les UE sans note éliminatoire. 
 
La o pe satio  ’est pas possi le e t e les deu  se est es d’u e e a ée d’étude.  
 
Session de rattrapage (2ème session) 
Si la o e e o te ue à u e ou plusieu s UE d’u  se est e est i fé ieu e à / , o e e des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1ere session, l'étudiant doit repasser, lors de la 2ème 

session, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 
 
Si l’étudia t o tie t pou  u  EC d’u e UE du se est e u e ote i fé ieu e à 6/  pou  les ép euves 
théoriques et 8/20 pour les ép euves p ati ues, uelle ue soit la o e e o te ue à l’UE 
concernée, l'étudiant doit repasser en 2ème session, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 
 
Pou  ha ue EC ou ati e d’u e UE, toute ote égale ou supé ieu e à /  o te ue e  ere session 
aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2ème session. 
 
Validation de la deuxième année (semestres 3 et 4) 
La validation des semestres 3 et 4 est obligatoire pour pouvoir prétendre à une inscription en 3ème 
année.  
La o  validatio  d’u  se est e ap s la ème session entraine le redoublement de la deuxième 
année des études odontologiques.  
 
Redoublement 
L’étudia t edou la t doit valide  les UE u’il ’a pas validée s  p é éde e t.  
Si l’étudia t edou la t e doit valide  u’u  seul se est e lo s de so  edou le e t ou u  o e 
li ité d’UE pa  se est e, il lui est p oposé da s la li ite des pla es dispo i les  de éalise  u  stage 
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de ai tie  de iveau pe da t le se est e où il ’a pas ou peu d’o ligatio s. L’étudia t défi it ave  
l’e seig a t espo sa le de l’a ée o e ée p éside t du ju  u  p og a e de stage au uel il 
s’e gage à pa ti ipe . Si l’étudia t a satisfait au  o ditio s d’assiduité lo s de e stage, le ju  lui 
accorde une mention de validation du stage de maintien de niveau.  
 
UE du Tronc commun Cf tableaux pages 9 et 10. 

 

Stage d’i itiatio  aux soi s 
U  stage d’i itiatio  au  soi s est effe tué sous la o duite de ad es i fi ie s ; stage d’u e du ée 
de 4 semaines à temps complet et de manière continue dans un même établissement hospitalier. 
Ce stage i t g e u e i itiatio  au  p i ipes de l’h gi e hospitali e et au  gestes de ers secours. 
U e ép euve é ite d’u e du ée de  i utes otée su   po ta t su  les ou s d’h gi e suivis 
pe da t le stage est o ga isée e  dé ut d’a ée u ive sitai e septe e-octobre 2018). Cette 
épreuve donne lieu à une 2ème sessio . Le stage est validé pa  le Di e teu  de l’UFR su  avis du Chef 
du Se vi e d’affe tatio  de l’étudia t ui doit égale e t avoi  o te u u  i i u  de /  à 
l’ép euve d’h gi e. 
So t dispe sés du stage de soi s i fi ie s les étudia ts ad is titulai es d’u  diplô e pa a édi al, 
titulai es d’u  diplô e de éde i  ou de tiste étranger ou admis en passerelle et qui ont déjà validé 
des stages en milieu hospitalier au cours de leur précédent cursus. Ces étudiants devront néanmoins 
suiv e les ou s d’h gi e dispe sés e  dé ut de stage et su i  l’ép euve é ite de vé ifi atio  des 
connaissances. 
 

Certification PIX  
Le PIX vise à attester de la aît ise d’u  e se le de o péte es é essai es à l’étudia t pou  

e e  les a tivités u’e ige aujou d’hui u  u sus d’e seig e e t supé ieu  e he he, éatio , 
a ipulatio , gestio  de l’i fo atio  ; é upé atio , t aite e t, gestio  ; sauvegarde, archivage et 

e he he des do ées ; p ése tatio  e  p ése e et à dista e du ésultat d’u  t avail ; é ha ge et 
communication à distance ; production en situation de travail collaboratif ; positionnement face aux 
p o l es et e jeu  de l’utilisatio  des TIC : droits et devoirs, aspects juridiques, déontologiques et 
éthi ues et …  

U  test de positio e e t a lieu e  dé ut d’a ée u ive sitai e évaluatio  i itiale . L’e se le des 
épreuves pourra être administré en ligne. L’étudia t ui e le valide pas peut passe  da s l’a ée 
supé ieu e ais doit le ep ése te  et le valide  lo s de la sessio  de l’a ée suiva te. L’étudia t doit 
avoir validé la certification PIX pour prétendre à suivre les enseignements du C2I niveau 2 Métiers de 
la Santé. Si un étudiant n'a pas validé la certification PIX en S3, cette certification pourra être 
préparée en S5. 
 
Attestatio  de Formatio  aux Gestes et Soi s d’Urge ce de iveau 1 AFGSU   
La fo atio  i t g e, o fo é e t à l’a té du 30 décembre 2014, l’attestatio  de Fo atio  au  
Gestes et Soi s d’U ge e de iveau  (AFGSU) qui comprend un enseignement théorique et 
pratique obligatoire composé de 3 modules. 
L’AFGSU doit t e validée ava t l’e t ée e  li i ue de l’étudia t, ’est-à-dire avant le S7. 
L’E seig e e t « AFGSU» dispe sée e  S  p épa e à l’AFGSU. Si u  étudia t 'a pas validé l’AFGSU 
en S4, cette attestation pourra être préparée en S6. 
 
Langue vivante 
L’étudia t doit pouvoi  a éde  au iveau de o péte e B  et l’UE la gue viva te A glais  fait 
partie des UE du tronc commun.  
 
Stage d’o servatio  cli i ue 
Les étudia ts pa ti ipe t à u  stage li i ue d’o se vatio  pe da t u e se ai e au sei  du se vi e 
d’odo tologie. La p ése e à e stage est o ligatoi e.  
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UE Libres ou librement choisies Cf tableau page 14 
Les étudiants doivent avoir validé au minimum 4 ECTS d’UE li es ou librement choisies à la fin de S4. 
La validatio  est p o o ée pa  le Di e teu  de l'UFR su  avis du espo sa le de l’UE. La o  
validation de tout ou partie de ces 4 édits ECTS ’e t ai e pas le edoublement de la deuxième 
année mais implique une validation des crédits manquants au plus tard en fin de 3ème année (S6). 
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DFGSO : 5ème et 6ème semestres de formation (3ème année) 
 
L’e seig e e t o p e d des U ités d’E seig e e t UE  du tronc commun obligatoires et des UE 
libres ou librement choisies dont le volume ne peut excéder 20% du volume horaire global de 
l’a ée, ai si u’u e fo atio  d’A glais.  
 
Chaque UE a une valeur en crédits ECTS (European Credit Transfer System) et correspond au nombre 
d'heures de travail (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, travail personnel) que l'étudiant doit 
fournir pour obtenir son UE. Cha ue se est e est affe té de  ECTS. Les UE so t o posées d’u  
ou plusieurs Éléments Constitutifs (EC ou matières). Les UE sont définitivement acquises et 
apitalisa les des lo s ue l’étudia t  a o te u la o e e. 

 
Validatio  d’u  se est e 
Les UE (affectées de leurs coefficients) so t o  o pe sa les e t e elles à l’i té ieu  d’u  se est e.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i té ieu  d’u e UE.  
 
La validatio  d’u  se est e e uie t deu  o ditio s : 
1- La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 
2- aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments 
constitutifs (EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les 
ép euves p ati ues. U e ote éli i atoi e a ule le p o essus de o pe satio  à l’i té ieu  d’u e 
UE. 
 
Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 
10/20) à toutes les UE sans note éliminatoire. 
 
La o pe satio  ’est pas possi le e t e les deu  se est es d’u e e a ée d’étude.  
 
Session de rattrapage (2ème session) 
Si la moyenne obtenue à une ou plusieu s UE d’u  se est e est i fé ieu e à / , o e e des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1ère session, l'étudiant doit repasser, lors de la 2ème 
session, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 
 
Si l’étudia t o tie t pou  u  EC d’u e UE du se est e u e ote i fé ieu e à 6/  pou  les ép euves 
théo i ues et 8/  pou  les ép euves p ati ues, uelle ue soit la o e e o te ue à l’UE 
concernée, l'étudiant doit repasser en 2ème session, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 
 
Pou  ha ue EC ou ati e d’u e UE, toute ote égale ou supé ieu e à /  o te ue e  ère session 
aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2ème session. 
 
Validation de la troisième année (semestres 5 et 6) 
La validation de toutes les UE du tronc commun des semestres 5 et 6 est indispensable pour pouvoir 
prétendre à une inscription en 4ème a ée. La o  validatio  d’u  ou deu  se est e s  ap s la ème 
session entraine le redoublement de la troisième année des études odontologiques.  
Le Diplôme de Formation Générale en Sciences Odontologiques intègre la certification PIX, l’AFGSU 

iveau  et 8 édits ECTS d’UE li es ou librement choisies. 
 
Redoublement 
L’étudia t edou la t doit valide  les UE u’il ’a pas validées p é éde e t.  
Si l’étudia t edou la t e doit valide  u’u  seul se est e lo s de so  edou le e t ou u  o e 
li ité d’UE pa  se est e, il lui est p oposé da s la li ite des pla es disponibles) de réaliser un stage 
de maintien de niveau pendant le semestre où il ’a pas ou peu d’o ligatio . L’étudia t défi it ave  
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l’e seig a t espo sa le de l’a ée o e ée p éside t du ju  u  p og a e pe so alisé 
au uel il s’e gage à pa ti ipe .  
 

UE du Tronc commun Cf tableaux pages 11 à 13 

 

Certification PIX  
L’étudia t ui ’a pas validé la certification PIX en 2ème année peut la valider pendant la 3ème année. Si 
un étudiant n'a pas validé la certification PIX en S3, cette certification pourra être préparée en S5 
(3ème année). L’étudia t doit avoi  validé la certification PIX pour prétendre à suivre les 
enseignements du C2I niveau 2 Métiers de la santé. 
 
Attestatio  de Formatio  aux Gestes et Soi s d’Urge ce de iveau 1 AFGSU   
L’AFGSU doit t e validée ava t l’e t ée e  li i ue de l’étudia t ’est à di e ava t la ème année. 
L'Enseignement « AFGSU» dispensé en S4 (2ème a ée  p épa e à l’AFGSU. Si u  étudia t 'a pas 
validé l’AFGSU e  S  ème année), cette attestation pourra être préparée en S6 (3ème année).  
 
Langue vivante 
L’étudia t doit pouvoi  a éde  au iveau de o péte e B  et l’UE la gue viva te A glais  fait 
partie des UE du tronc commun. 
 
UE Libres ou librement choisies Cf tableau p 14 
Les étudiants doivent avoir validé au minimum 4 crédits ECTS d’UE li e ou librement choisie en fin 
de S6. La validatio  est p o o ée pa  le Di e teu  de l'UFR su  avis du espo sa le de l’UE. U  total 
de 8 édits ECTS d’UE li es ou librement choisies doit t e validé e  fi  de S6 pou  l’o te tio  du 
Diplôme de Formation Générale en Sciences Odontologiques. 
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1er semestre - 2ème année (S3) 

*Les modalités et la du ée de l’e a e  se o t p é isées pa  l’e seig a t ap s déli é atio  de la ère session. Le choix entre épreuve écrite finale ou oral se fera en fonction 
du o e d’étudia ts deva t passe  la sessio  de att apage. 
 

Total ECTS des enseignements obligatoires de S3= 26 + équivalent 2 ECTS d’UE li e ou librement choisie par semestre + Stage infirmier, préparation au PIX (2ECTS) 

CC contrôle continu, EF : épreuve finale 

Coeff I : oeffi ie ts e t e les EC d’u e l’UE, Coeff G : Coefficient entre les UE du semestre 

 
 

UE ECTS 
Coeff

G 
Coeff

I 

Volume 
Répartition 

Validation 1ère session Validation 2ème session Coordonnateur 

théorique pratique théorique 
 

pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff 

FORMATION INITIALE PRATIQUE 1  
GESTUELLE  

 
4 

 
4 

 
 

 
6h 

 
6h 

 
20h 

 
 

CC 
 

 
 

1 
 

 
CC 

 
1 

 
EF  

30 min 

 
1 

 
EF1h 

 
1 

 
M BESSADET 

BIOLOGIE 1 1ère partie 
PHYSIOLOGIE 1 

4 4  30h 8h  CC    
 

EF 1h ou 
oral* 

   L MONTCONDUIT 

BIOLOGIE 2 1ère partie 
ANATOMIE DENTAIRE 1 
ANATOMIE CRANIO-FACIALE 

5 5 
 

 1  
1 

 
15h 
20h 

 
 

2h 

 
35h 

 

 
CC 

EF 1h 

 
1 
 

 
CC 

 

 
2 
 

 
EF1h 
EF 1h 

 
1 
 

 
EF3h 

 

 
2 
 

 
A. FOURNIER 

Th. ORLIAGUET 
 

BIOLOGIE 3 1ère partie 
BACTERIOLOGIE 
IMMUNOLOGIE 
VIROLOGIE 

 

5 
 

5 

 
1 
1 
1 

 
12h 
16h 
18h 

  

 
EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 

 
 
 

  

 
EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 

 
 

  V ROGER- LEROI 

ECOSYSTEME BUCCAL 1ère partie 
(Embryologie ; Microbiologie) 

3 3  20h  4h EF 1h 3 
EF  

30 min 
1 EF 1h 3 EF 30 min 1 V ROGER-LEROI 

PATHOLOGIE, THERAPEUTIQUE 
MEDICALE 1 1ère partie 
IMAGERIE 

3 3   
 
 24h 

 
 

CC 
 

0.5 
 

CC 
 

1 
 

EF 1h 
 

0.5 

 
EF 1/2h ou 

oral* 

 
1 

R DALLEL 
C MELIN 

ANGLAIS 1ère partie 2 2   20h  CC    ORAL    G DUCOS 
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2ème semestre - 2ème année (S4) 

* Les odalités et la du ée de l’e a e  se o t p é isées pa  l’e seig a t ap s déli é atio  de la ère session. Le choix entre épreuve écrite finale ou oral se fera en 
fo tio  du o e d’étudia ts deva t passe  la sessio  de att apage. 
 
Total ECTS des enseignements obligatoires de S4= 26 + équivalent 2 ECTS d’UE libre ou librement choisie pa  se est e + Stage d’o se vatio  li i ue, p épa atio  AFGSU (2ECTS) 

Coeff I : oeffi ie ts e t e les EC d’u e l’UE, Coeff G : Coefficient entre les UE du semestre 
CC contrôle continu, EF : épreuve finale

UE ECTS 
Coeff

G 
Coeff

I 

Répartition 

Validation 1ère session Validation 2ème session Coordonnateur 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff 

FORMATION INITIALE PRATIQUE 1 
2ème partie 
Prothese fixée - PFU niveau 1  
Prothese amovible – PPA niveau 1  

 
5 

 
5 

 
 

1  
1  

 
 

15h  
3h 

 
 
 
12h 

 
 
20h 
13h 

 
 

CC 
CC 

 
 

1 
1 

 
 

CC 
CC 

 
 

1 
1 

 
 

EF 1h ou oral* 

EF 1h 

 
 

1 
1 

 
 

EF 2h 
EF 1h 

 
 

1 
1 

 
 

E NICOLAS  
C. LANCE 

M BESSADET 

FORMATION INITIALE PRATIQUE 1 
3ème partie 
Biomatériaux 

3 3   35h  EF1h    EF 1h    N. DECERLE 

BIOLOGIE 1 2ème partie 
PHYSIOLOGIE 2 

3 3  24h  3h CC    
 
EF 1h ou oral*    L. MONTCONDUIT 

BIOLOGIE 2 2ème partie 
ANATOMIE DENTAIRE 2 

3 3  
 

8h 
 

 
 

 
45h 

 

 
EF 1h1/2 

 

 
1 
 

CC 3 EF 1h1/2 1 EF 3h 3 
 

A FOURNIER / H BESSE 

BIOLOGIE 3 2ème partie 
BIOCHIMIE 
HISTOLOGIE/GENETIQUE 

6 6 
 

2 
1 

 
38h 
18h 

2h  
 

EF 2h 
EF 1h 

 
 
 

  
 

EF 2h ou oral* 
EF 1h ou oral* 

 
 
 

  
 

N. GONCALVES-MENDES 
P VAGO 

ECOSYSTEME BUCCAL 2ème partie 
Histologie et biochimie orales 

2 2  25h   EF 1h 3 EF 30 mn 1 EF 1h 3 
 

EF 30 min 
1 V LEROI 

PATHOLOGIE, THERAPEUTIQUE 
MEDICALE 1 2ème partie 
IMAGERIE, RADIOPROTECTION 

2 2 
 
 
 

 
 

18h 

 
 

10h 
 

 
 

EF 1h 

 
 

1 

 
 

CC 

 
 

0.5 

 
 

EF 1h 

 
 

1 

 
 

EF 1h 

 
 

0.5 

R DALLEL 
C MELIN 

ANGLAIS 2ème partie 2 2   20h  CC     ORAL    G DUCOS 
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1er semestre - 3ème année (S5) 

* Les odalités et la du ée de l’e a e  se o t p é isées pa  l’e seig a t ap s déli é atio  de la ère sessio . Le hoi  e t e ép euve é ite fi ale ou o al se fe a e  fo tio  du o e d’étudia ts deva t passe  la 
session de rattrapage. 
 
Total ECTS des enseignements obligatoires de S3= 28 + équivalent 2 ECTS d’UE li e ou librement choisie par semestre CC contrôle continu, EF : épreuve finale ; Coeff I : coefficients ent e les EC d’u e l’UE, Coeff G : 
Coefficient entre les UE du semestre 

UE ECTS CoeffG CoeffI 
Répartition 

Validation 1ère session Validation 2ème session Coordonnateur 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff 

Formation initiale pratique 2- 1ère partie 
Ethique 
Soins spécifiques 
Psychologie 

5 5 

 
 

1 
0,5 
1 

 
 

30h 
 
 

 
 

8h 
6h 

22h 

 
2h 

 

 
 

CC 
CC 

EF1h 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 

 
 
 

 
 
 

 
  

 
E MACHAT 
D. FAULKS 

A. VAN LANDER 

Pathologie et thérapeutique médicale 2 
1ère partie 
Pharmacologie 
Anesthésiologie 
Sémiologie 1 
Pathologie parodontale 1 
Anatomopathologie 

8 8 

 
 

2 
1 
2 
2 
2 

 
 

25h 
 

25h 
17h 
20h 

10h 

 
 
 
 
 
 

4h 

 
 

EF 1h 
EF 1h 
EF 1h  
EF 1h 
EF 1h 

 
 
 
 
 
 

1.5 

 
 
 
 
 
 

EF 15 min 

 
 
 
 
 
 

0.5 

 
 

EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 
EF 1h 

 
 
 
 
 
 

1.5 

 
 
 
 
 
 

EF 15 min 

 
 
 
 
 
 

0.5 

L DEVOIZE 

Écosystème buccal 2 
Prévention (Service sanitaire – partie 1) 

3 3  20h 
 

15h 
 

6h EF1h 2 CC 1 EF1h 2 
CC+ EF(1)  

Ecrit & oral 15mn 
1 S TUBERT 

Pathologie et thérapeuti ue de l’orga e 
dentaire simple : Cariologie 
Cariologie/OC 
 

3 3 
 
 

 
 

14h 
 

 

 
 

16h 
 

 
 

EF1h 
 

 
 

1 
 

 
 

CC(2)+EF2h 
 

 
 

1 
 

 
 

EF 1h 
 

 
 

1 
 

 
 

CC(2)+EF2h 
 

 
 

1 
 

 
 

S DOMEJEAN 
 

Thérapeutique de l’éde teme t- 1- 1ère 
partie  
PPA niveau 2 
PFU niveau2 

5 5 

 
 

1 
1 

 
 

4h 
15h 

 
13h 

 
 

20h 
20h 

 
 

CC 
CC 

 
 

1 
1 

 
 

CC 
CC 

 
 

1 
1 

 
 

EF 1h ou oral* 
EF 1h ou oral* 

 
 

1 
1 

 
 

EF1h 
EF2h 

 
 

1 
1 

 
 
 

M BESSADET 
E NICOLAS 
C. LANCE 

 

Orthopédie dento-faciale - 1 2 2 
 
 
 

 
24h 

 

 
 
 

 
 

EF 1h 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
EF 1h 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

C. BAUER 
D. SOULIER-

PEIGUE 

Anglais 1ère partie 2 2   20h  CC    ORAL    G DUCOS 
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*(1) Pou  l’UE Ecosystème Buccal 2, il est précisé que pour la 2ème session de la partie pratique, les notes de contrôle continu supérieures à 10/20 sont conservées et que 
seule est organisée une 2éme session pour les notes de contrôle continu inférieures à 10/20  
 
* (2) Pou  l’UE Pathologie et Thé apeuti ue de l’o ga e de tai e simple Cariologie, il est précisé pour la partie Pratique :  

 
Enseignements pratiques et dirigés 1ère session :  

La ote su   de l’a tivité p é li i ue est o stituée de la o e e de  otes de : 
- Contrôles continus : Ecrits et/ou TP 
- Epreuve pratique finale : TP (2h) 
Cette note est attribuée à la fin du 1° semestre. 
Les épreuves de Contrôle continu écrit se déroulent sur 15-20 minutes. Elles ne donnent pas lieu à une 2ème session. 

L’épreuve pratique finale de TP donne lieu à une 2ème session. 

 
Enseignements pratiques et dirigés 2ème session: 

La note de contrôle continu (QCM et TP) est conservée ; une nouvelle épreuve pratique finale de rattrapage est organisée sous la forme de travaux pratiques ou de 
travaux dirigés. 
La ote su   de l’a tivité p é li i ue est o stituée de la o e e de  otes de : 
- Contrôles continus : QCM (au minimum 2) et TP (note obtenue en 1ère session et inchangée) 
- Epreuve pratique finale TP ou TD de Restauratrice (2h). 
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2ème semestre 3ème année (S6) 

Total ECTS des enseignements obligatoires de S3= 28 + équivalent 2 ECTS d’UE li e ou librement choisie par semestre 
CC contrôle continu, EF : épreuve finale. Coeff I : oeffi ie ts e t e les EC d’u e l’UE, Coeff G : Coefficient entre les UE du semestre 

 
*(3) Pour l’UE Thé apeuti ue de l’Ede te e t  - é e pa tie PAC, les odalités et la du ée de l’e a e  de ème sessio  se o t p é isées pa  l’e seig a t ap s déli é atio  de la ère session. 
Le hoi  e t e ép euve é ite fi ale ou o al se fe a e  fo tio  du o e d’étudia ts deva t passe  la sessio  de att apage. 
 

UE ECTS 
Coeff 

G 
Coeff 

I 

Répartition 

Validation 1ère session Validation 2ème session Coordonnateur 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff 

Formation initiale pratique 2 - 2ème 
partie 
Hygiène 
Psychologie  

 
2 

 
2 

 
 

1 
1 

 
 

4h 
 

 
 
 

4h 

 
 

8h 
 

 
 

EF 1h 
 

 
 

  
 
 

EF 1h  

 
 

 
 

EF 1h 
 

 
 

 
 
 

EF 1h 

 
 

 
 

S. VAUTEY/ 
P PIONCHON 

Pathologie et thérapeutique 
médicale 2 - 2ème partie 
Pathologie et chirurgie buccale 
Sémiologie 
Pathologie médicale 
Pathologie parodontale 

 
10 

 
10 

 
 

4 
2 
1 
1 

 
 
 

25h 
12h 

 

30h 
 

 
 

10h 
 
 

10h 

 
 

EF1h 
EF1h 

EF30 min 
 

3 
 

 
 

EF 15min 
 
 

CC 

1 
 

 
EF 1h 
EF 1h 

EF 30 min 

3 
 

 
 

EF 15min 
 
 

EF 1h 

1 
 

L DEVOIZE 

Pathologie et thérapeutique de 
l’orga e de taire 
Endodontie simple 
Restauratrice simple 

 
7 

 
7 

 
 

1 
1 

 
 

20h 
16h 

 
 
 

 
 

14h 
20h 

 
 

CC 
CC 

 
 

1 
1 

 
 

CC 
CC  

 
 

2 
2 

 
 

EF 1h 
EF 1h 

 
 

1 
1 

 
 
 

EF 2h 
EF 2h 

 

 
 

2 
2 

 
 

D ROUX/ PY COUSSON 
N DECERLE 

Therapeuti ue de l’éde teme t 1- 
2ème partie 
PAC niveau 1 

3 3 
 
 

 

 
 

3h 
 

 
 

5h 
 

 
 

16h 
 

 
 

CC50%+EF1h 
 

 
 

1 
 

 
 

CC 
 

 
 

1 
 

 
 
EF ou oral 
15 min(3) 

 

 
 

1 
 

 
 

EF3h 
 

 
 

1 
 

 
 

JL VEYRUNE 
G. BONNET 

 

Therapeuti ue de l’éde teme t 1- 
3ème partie 
PPFS 

4 4  6h 6h 30h EF1h 1 CC 1 EF1h 1 EF 1h 1 D COMPAGNON 

Anglais 2ème partie 2 2   20h  CC  
 
 

 ORAL  
 
 

 G DUCOS 
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UE libres et librement choisies proposées en DFGSO 
 

UE libres 
 

 ECTS Répartition Contenu Conditions Organisation 

SUC (culture) 
SUAPS (sport) 

4 année Sport / culture 
Présence indispensable 
Uniquement activités avec ECTS 

SUC/ SIUAPS 

 
 
UE librement choisies 
  

 ECTS Répartition Contenu Conditions Organisation 

Stage praticien 4 année 
Stage de 15j chez un dentiste  
Pour DFGSO3 seulement 

15j consécutifs, à terminer avant le 30 juin. 
Rapport à rendre 15 jours max après la fin 
du stage 

Anne DEPREUX 

Tutorat PACES 4 semestre 

Soutien aux étudiants PACES  
Priorité aux DFGSO2 
Possible également pour les étudiants de Dijon 
et Limoges 

1 semestre : 4 ECTS 
Médecine/ ATPC 

Valérie LEROI 

1 UE de master  4 année Master 1= 2 UE + stage de recherche  Faculté de Médecine ou Odontologie 

Scolarité 
Odontologie 

Responsable UE 
Master 

Projet personnel, 
investissement associatif 

4 année A déterminer A déterminer Valérie LEROI 

Soutien scolaire 4 année Soutien scolaire à domicile 2h par semaine à domicile 
Scolarité 

Odontologie 

Stage hospitalier hors 
odontologie 

4 mai juin 
Stage hospitalier : Maxillo-faciale, ORL, 
médecine interne, hématologie / Jean Perrin 
Pour DFGSO3 seulement 

Période du 22 mai au 9 juin 2017, tous les 
matins. Nombre de places : 16 (maxi 20) 

Valérie LEROI 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018- 2019 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de la Faculté de Chirurgie Dentaire : avis favorable le 13 septembre 2018 
Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 
 

La Vice-Présidente Formations et Vie Etudiante 
en charge de la CFVU 

 
Françoise PEYRARD 

 
 
 
 

 

2ème cycle des études en sciences 
odontologiques : DFASO1et DFASO2 
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UFR Odontologie–2, rue de Braga - 63100 Clermont-Ferrand 

 
MODALITES D’ORGANISATION DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

AU COURS DE L’ANNEE 2018-2019 
------------------------------------ 

DISPOSITIONS COMMUNES A L’OBTENTION DU 
DIPLOME DE FORMATION APPROFONDIE EN SCIENCES ODONTOLOGIQUES 

 
Le Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Odontologiques (DFASO) sanctionne la 2èmepartie 
des études e  vue du Diplô e d’Etat de Do teu  e  Chi u gie De tai e. Il o p e d  se est es de 
fo atio  validés pa  l’o te tio  de  édits eu opée s ECTS  o espo da t au iveau Maste . 
NB : La première partie de la formation correspond à la validation de la 1ère année commune des 
études de santé (PACES) et du Diplôme de Formation Générale en Sciences Odontologiques (DFGSO). 
 
Arrêté du 8 avril 2013, article 14 : « Aucun étudiant ne peut être autorisé à prendre plus de cinq 

inscriptions en vue du diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques. Une de ces deux 

années d'études ne peut faire l'objet de plus de trois inscriptions, sauf dérogation exceptionnelle 

accordée par le directeur de l'unité de formation et de recherche d'odontologie. » 
 
L'enseignement comprend : 
a) Un tronc commun 
b) Un parcours personnalisé au cours duquel l'étudiant pourra choisir d'approfondir ou de compléter 
ses connaissances : 
― da s u  do ai e de l'odo tologie ; 
― e  vue d'u e o ie tatio  ve s la e he he ; dans ce cadre, un parcours recherche** est organisé.  
― da s u  do ai e pa ti ulie  aut e ue l'odo tologie. 
Ce parcours personnalisé comprend des unités d'enseignement librement choisies, organisées par 
l’UFR, ou li es, proposées au niveau de l'université (liste complète en pages 21-23 de ce document). 
 
**Parcours recherche délivrant un Master 1 (délibération CFVU n°2018-03-27-01 du 27 mars 2018) 
La validatio  d’u  aste   est p oposée à tout étudia t souhaita t app ofo di  ou compléter ses 
o aissa es e  vue d’u e o ie tatio  ve s la e he he e  suiva t u  Pa ou s e he he ui lui 

pe ett a d’a éde  à u  Maste  . 
Le parcours recherche doit être constitué de : 
- la validation de deux UE de Master 1 (note obtenue ≥10/20) du domaine Sciences, Technologies, 
Santé, mentions « Sciences du Médicament », « Santé Publique », «Microbiologie » « Biologie Santé » 
et « Ingénierie de la santé » obligatoirement choisies dans le tableau « Liste UE ouvertes étudiants 
odontologie 2018 2019 » disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité 
rubrique Scolarité virtuelle. 
- la validatio  d’u  stage e he he de 8 se ai es i i u  da s u  la o atoi e la ellisé ote 
obtenue ≥10/20), évalué par un rapport écrit et un exposé oral devant un jury. 
- la validation du deuxième cycle des études odontologiques (DFASO)  
La validation de ce Master  sera for alis e par une attestation ui octroiera les 6  cr dits d’une 

ention de Master. Cette validation per ettra l’acc s à une ème ann e de aster annexe de l’arr t   
du  ars et de l’arr t  du 8 avril  

 
Les enseignements sont théoriques, pratiques, cliniques et dirigés. 
Les aptitudes et les connaissances des candidats sont vérifiées par un examen terminal et/ou par un 
contrôle continu. Ces épreuves peuvent être organisées en ligne. Cette vérification donne lieu à des 
épreuves, à l'intention des étudiants ayant satisfait aux conditions d'assiduité, dont la forme peut être 
écrite, pratique, orale ou clinique. 
Les épreuves finales de 1èresession se déroulent en deux périodes, une à la fin du 1ersemestre, l'autre à 
la fin du 2èmesemestre de l'année universitaire. Les épreuves écrites ne pourront commencer qu'au 
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moins une semaine après la fin des cours et des Travaux Pratiques. Les résultats sont publiés à la fin de 
chaque semestre.  
Une session de rattrapage (2ème session) est organisée pour les 2 semestres après la publication des 
résultats de la 1èresession du 2èmesemestre. Les épreuves terminales écrites ne pourront commencer 
qu'au moins 2 semaines après la publication des résultats. 
 

Les sujets des épreuves écrites peuvent être tirés au sort au début de chaque épreuve. Pour les 
épreuves organisées sous la forme de QCM (questions à choix multiples) ou de QROC (Questions à 
répo ses ouve tes et ou tes , il ’  a pas de ti age au so t.  
 

Les étudiants doivent être présents à la totalité des épreuves écrites et pratiques. 
 

E  as d'a se e o  justifiée au Se vi e S ola ité da s u  délai d’u e se ai e a i u , à u e 
épreuve écrite ou p ati ue do a t lieu à otatio  du o t ôle o ti u, l’étudia t se a o sidé é 
o e défailla t pou  l’UE o e ée et au u e ép euve de su stitutio  e se a o ga isée.  

Il en sera de même si trois absences non justifiées aux enseignements dirigés ou pratiques sont 
constatées dans une UE. 
En cas d'absence justifiée à une épreuve donnant lieu à notation du contrôle continu, une épreuve de 
substitution sera organisée.  
En cas d'absence à une épreuve terminale écrite ou pratique aucune épreuve de rattrapage ne pourra 

t e o ga isée ava t l’ép euve de ème session. 
Quels qu'en soient les motifs, des absences cumulées ou non, supérieures à huit semaines, pourront 
e t ai e  la défailla e de l’étudia t e  ère session. Ce dernier pourra se présenter en 2ème session. Il 

’au a toutefois au u e séa e d’e t ai e e t supplé e tai e. L'appli atio  du p ése t a ti le est 
dé idée pa  le Di e teu  de l’U.F.R. su  avis des Respo sa les de l’e seig e e t.  
Les e tifi ats édi au  otiva t l’a se e d’u  étudia t à une épreuve de contrôle continu donnant 
lieu à otatio  dev o t o ligatoi e e t t e édigés pa  u  éde i  ag éé pa  l’Age e Régio ale de 
Sa té ARS  Auve g e Rhô e Alpes et ’a a t au u  lie  fa ilial ave  l’étudia t e  o e é e . La liste 
des médecins est disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité u i ue 
Scolarité virtuelle. 
 

Conformément aux « R gles elatives au  études et à l’évaluatio  des o aissa es » de l’U ive sité 
Clermont Auvergne, aucune sortie, provisoire ou définitive, ne sera possible, pour les épreuves écrites 
dont la durée de composition est inférieure ou égale à une heure. Pour les épreuves dont la durée est 
supérieure à une heure, les étudiants peuvent être autorisés à sortir, à partir de la fin de la première 
heure. Un étudiant se présentant à une épreuve finale écrite ap s l’ouve tu e des e veloppes 
o te a t les sujets, pou a t e auto isé à e t e  e  salle d’e a e s pe da t la p e i e oitié de la 

du ée de l’ép euve da s la li ite d’u e heure). L’étudia t eta datai e ’au a toutefois d oit à au u  
te ps supplé e tai e, il dev a e d e sa opie à l’heu e i itiale e t p évue de fi  d’e a e .  
 
Co fo é e t à l’a ti le  des statuts de l’U ive sité Cle o t Auve g e, il est mis en place un 
conseil de perfectionnement par cycle de formation (DFGSO et DFASO). Le conseil de 
pe fe tio e e t, se éu it au oi s u e fois au ou s de l’a ée u ive sitai e. I sta e o sultative, 
e o seil pa ti ipe à l’évaluatio  de la fo atio  et veille à l’adaptation de celle-ci aux attentes du 

monde socio-économique. Il propose des grandes orientations en matière de contenus 
d’e seig e e t et d’i gé ie ie pédagogi ue. 
 

U  étudia t peut effe tue  u e pé iode de stage à l’ét a ge  ave  l’a o d de l’éta lisse e t 
d’o igi e. La pé iode d’études validée pa  l’éta lisse e t ét a ge  lui pe et d’a ué i  les édits 
européens correspondants. 
 

La p ise e  o pte des a tes li i ues effe tués da s le se vi e d’odo tologie du CHU pou ait fai e 
l’o jet d’ajuste e ts si des o t ai tes até ielles i p évues da s le fo tio e e t du se vi e 
venaient à en édui e l’a tivité. 
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DFASO : 1eret 2ème semestres de Formation (4èmeannée) 
 
L’e seig e e t o p e d des U ités d’E seig e e t UE) du tronc commun et des UE libres ou 
librement choisies do t le volu e e peut e éde  % du volu e ho ai e glo al de l’a ée. 
L’e seig e e t i lut aussi u  stage clinique au sein du se vi e d’odo tologie du CHU. Il inclut 
également la fo atio  au  Gestes d’u ge es de Niveau  AFGSU) et une formation en 
radioprotection.  
Co fo é e t à l’a té du  jui  8, u  se vi e sa itai e est is e  pla e et sera validé en tant 

u’UE du t o  o u  lors du 1er semestre (cf tableau p.16). 
 
Chaque UE ou stage a une valeur en crédits ECTS (European Credit Transfer System) et correspond au 
nombre d'heures de travail (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, travail personnel, activité 
clinique) que l'étudiant doit fournir pour obtenir son UE/stage. Chaque semestre est affecté de 30 
ECTS.  
 
Validation des UE du tronc commun 
 
UE DU TRONC COMMUN : voir Tableaux 1 et 2 (pages 16-18). 
 
Les UE so t o posées d’u  ou plusieu s Élé e ts Co stitutifs EC ou ati es . Les UE sont 
défi itive e t a uises et apitalisa les d s lo s ue l’étudia t  a obtenu la moyenne. 
 
Validatio  d’u  se est e  
 
Les UE (affectées de leurs coefficients) so t o  o pe sa les e t e elles à l’i té ieu  d’u  se est e.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i té ieu  d’u e UE.  
 
La validatio  d’u  se est e e uie t deu  o ditio s : 
1-La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 
2- aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments constitutifs 
(EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les épreuves 
p ati ues. U e ote éli i atoi e a ule le p o essus de o pe satio  à l’i té ieu  d’u e UE. 
 
Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 10/20) 
à toutes les UE sans note éliminatoire. 
 
La o pe satio  ’est pas possi le e t e les deu  se est es d’u e e a ée d’étude.  
 
Session de rattrapage (2èmesession) 
 
Si la o e e o te ue à u e ou plusieu s UE d’u  se est e est i fé ieu e à / , o e e des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1èresession, l'étudiant doit repasser, lors de la 
2èmesession, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 
 
Si l’étudia t o tie t pou  u  EC d’u e UE du semestre une note inférieure à 6/20 pour les épreuves 
théo i ues et 8/  pou  les ép euves p ati ues, uelle ue soit la o e e o te ue à l’UE o e ée 
l'étudiant doit repasser en 2èmesession, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 
 
Pour cha ue EC ou ati e d’u e UE, toute ote égale ou supé ieu e à /  o te ue e  èresession 
aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2èmesession. 
 
Validation des UEs libres ou librement choisies 
 
Les étudiants doivent avoir validé au i i u   ECTS d’UE li es ou librement choisies à la fin de la 
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4ème a ée. La validatio  est p o o ée pa  le Di e teu  de l'UFR su  avis du espo sa le de l’UE. La 
o  validatio  de tout ou pa tie de es  édits ECTS ’e t ai e pas le edoublement de la quatrième 

année mais implique une validation des crédits manquants au plus tard en fin de 5èmeannée. 
 
Attestatio  de Formatio  aux Gestes et Soi s d’Urge ce de iveau 2 AFGSU   
La fo atio  i t g e, o fo é e t à l’a té du  dé e e , l’attestatio  de Fo atio  au  
Gestes et Soi s d’U ge e de iveau  (AFGSU) qui comprend un enseignement théorique et pratique 
obligatoire. 
L’AFGSU iveau  doit t e validée ava t l’e t ée e  TCC, ’est-à-dire avant le S11. 
L’E seig e e t « AFGSU» dispe sée e  S  p épa e à l’AFGSU iveau . Si u  étudia t 'a pas validé 
l’AFGSU e  S , ette attestatio  pou a t e p épa ée e  S . 
 
VALIDATION DU STAGE CLINIQUE 
 
1èresession 
 
La validatio  du stage li i ue est éalisée e  fi  d’a ée u ive sitai e lors du jury de 1èresession du 
2ème semestre. La validation du stage clinique est prononcée par le jury au vu des avis formulés par le 
hef du se vi e d’odo tologie du CHU et pa  les espo sa les d’UF li i ues dudit service. 

 
Pour être admis au stage clinique, l'étudiant doit satisfaire à trois conditions : 
1 - obtenir la validation du stage clinique du 1er semestre 
2 - satisfaire dans chaque module clinique aux critères de validation du 2ème semestre 
3 – O te i  l’avis favo a le du Chef de service après avis de la surveillante et/ ou des enseignants. Pour 
cet avis, sont notamment pris en compte : 
- l'assiduité du stagiaire à l’e se le de ses va atio s li i ues et e  pa ti ulie  elles d’i té t gé é al 
(administration, aide au fauteuil, laboratoire de prothèse, stérilisation),  
- sa compétence clinique,  
- son comportement vis-à-vis des patients et de l'équipe soignante et d'une façon générale, son 
respect des règles de fonctionnement du service. 
La o  validatio  de l’u e de ces trois conditions entraînera la non validation du stage clinique. 
 
2ème session 
 
L'étudiant qui n'a pas été admis à la 1èresession (décision du jury clinique) doit effectuer un stage 
o plé e tai e. Ce stage o plé e tai e pe et à l’étudia t d’a ué i  le nombre d'actes requis et 

de satisfaire aux critères de validation du stage clinique. 
 

Stage Clinique du SEMESTRE 1 
 
Lors du 1erse est e, les étudia ts pa ti ipe t à des va atio s li i ues d’aides opé atoi es. La 
p ése e à es va atio s est o ligatoi e. L’e iste e de plus de t ois a se es i justifiées peut 
entrainer la non validation du stage clinique.  
 
Les étudiants devront réalise  pe da t ette pé iode 6 a tes ou pa ties d’a tes ave  l’a o d de 
l’e seig a t et sous la supe visio  de elui- i ou d’u  étudia t de TCC éve tuelle e t DFASO  selo  
les effe tifs . Selo  les dis ipli es, l’a tivité des étudiants de 4èmeannée est suivie grâce à un livret 
individuel papie  ou u e a tivité devoi  su  la platefo e pédagogi ue de l’U ive sité Cle o t-
Auvergne (Moodle) indiquant les a tes ou pa ties d’a tes éalisés, ou par le bilan des actes saisis dans 
le logi iel de gestio  de l’a tivité hospitalière.  
 
L’o je tif est ue l’étudia t de èmeannée soit capable en fin de S1 de se comporter dans le service 
d’odo tologie de faço  auto o e gestio  du até iel, o aissa e du s st e ad i ist atif et du 



 
 

6 / 23 

logi iel d’i fo atio s de l’a tivité de soi s, o ga isatio  des soi s  et de éalise  uel ues a tes 
simples.  
 
L’a tivité li i ue des étudia ts se a do  app é iée e  te a t o pte notamment de :  
- la présence, la participation active de l’étudia t aux vacations d’aide cliniques  
-la éalisatio  de i i u  6 a tes ou pa ties d’a tes diffé e ts, validées pa  u  
enseignant responsable.  
- une auto-évaluatio  de l’étudia t da s la dis ipli e de p oth se pe etta t de o t e  u’il a a uis 
les compétences techniques et administratives nécessaires pour prendre en charge un patient au 
ou s du se o d se est e éda tio  d’u  devis, o aissa e du até iel et des até iau …  

Ces élé e ts d’app é iatio  doive t t e t a s is pa  l’étudia t au plus ta d le 21 décembre 2018. 
 
Un bilan informatif pourra être réalisé à la fin du 1erse est e ave  t a s issio  d’u e app é iatio  à 
l’étudia t. 
 
LISTE DES ACTES REALISABLES PAR LES ETUDIANTS DE DFASO1/1ER SEMESTRE 

- Evaluatio  et otivatio  à l’h gi e, o seils préventifs 
- éalisatio  d’u e pa tie du déta t age  
- éalisatio  d’u  ila  li i ue 
- prise de radiographies 
- éalisatio  d’e p ei tes 
- participation à une étape de réalisation d’u e prothèse (laboratoire) 
- éalisatio  d’u e p épa atio  et/ou d’u e p ovisoi e pour couronne unitaire 
- pose d’u e at i e ava t o tu atio  
- déte i atio  d’u e lo gueu  de t avail 
- réalisation d’u  u etage de ti ai e 
- pose de champ opératoire (digue) 
- éalisatio  d’u e a esthésie lo ale 
- éalisatio  d’u e o tu atio  si ple estau at i e, endodontie) 

 
NB : Les points correspondants aux actes réalisés par les 4èmesa ées se o t att i ués à l’étudia t e  de 
TCC ou DFASO  espo sa le du patie t et p ése t e  ta t u’assista t lo s de leu  éalisatio . 
 
Stage Clinique du SEMESTRE 2 
 
Chaque discipline clinique (sauf celle de Chirurgie buccale) définit un nombre de points par acte 
effectué. La cotation des interventions ou des différents actes cliniques est jointe en annexe pour 
chaque module clinique (pages 14-15 . Da s la dis ipli e de Chi u gie u ale, il ’  a pas de poi ts 
att i ués ais u  e tai  o e d’a tes doive t t e éalisés voi  i-dessous). Pour être homologués, 
les travaux doivent être vérifiés en présence du patient, portés sur un bon de validation ou un carnet 
de stage, lors de chaque intervention, et signés par un enseignant de la discipline clinique intéressée le 
jour même. La prise en compte des actes effectués aura lieu le 17 mai 2019 (1ère session) et le 26 juillet 
2019 (2ème session). Ces décomptes permettent de désigner les étudiants ayant obtenu le minimum 
d'actes requis pour chaque module et les étudiants qui n'ont pas obtenu le minimum d'actes requis 
dans un ou plusieurs modules. 
 

Validations par module clinique (2ème semestre, 1ère et 2ème session) 

 

OC/Endo 

Quota i i u  d’a tes :  poi ts éalisés e  ta t u’opé ateu  
La validation du module implique : 1°) la validation qualitative de 2 actes cliniques (un acte 
d'e dodo tie et u  a te de estau at i e su  de t pulpée s’i tég a t dans le plan de traitement global 
du patient) ; et °  la e ise du po tfolio d’e dodo tie à la date de p ise e  o pte des a tes validés 
(17 mai 2019). 
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Ce nombre d'actes validés et la e ise du Po tfolio d’e dodo tie peuve t t e o plétés pour la 2ème 
session (26 juillet 2019). 
La validation des actes se fait sur avis du tuteur. Pour être validé, l'acte après avoir été proposé 
comme tel, doit s’i tég e  da s le pla  de t aite e t glo al du patie t et t e contrôlé par le ou les 
évaluateur(s) à chaque étape. Il ne doit donner lieu à aucune correction et être réalisé dans le respect 
absolu des règles d'hygiène.  
Le temps maximum autorisé pour la réalisation de ces actes ne doit pas dépasser une vacation de 3 
heures sauf pour les reprises de traitement endodontique pour lesquelles 2 ou 3 vacations sont 
tolérées sur avis du tuteur. 
 
Chirurgie orale  

Les étudiants doivent réaliser les actes suivants :  
- 7 avulsions simples 
- 10 aides opératoires au fauteuil 
- 2 actes validés 

Un carnet de présence est mis en place (3 absences non justifiées = non validation; participation active 
validée ou non à la fin de chaque vacation, 3 absences de participation = non validation) 
Tous les e seig a ts du se vi e peuve t pa ti ipe  à l’e ad e e t de es a tes sauf pou  les a tes 
validés qui devront obligatoirement être réalisés avec un enseignant intégré dans la discipline de 
Chirurgie Orale (cf charte « nouveau fonctionnement en chirurgie orale » disponible sur la plateforme 
pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité u i ue Scolarité virtuelle). 
Ces 2 actes validés (avulsions simples) seront notés pour 50% sur la justification (indications, contre-
i di atio s et …  et su  la p épa atio  à l’a te p é édi atio  éve tuelle, até iel p évu édi atio  
post opératoire envisagée, suivi possi le et …  et pou  % su  l’e é utio  de l’a te o po te e t 
fa e au patie t, éalisatio  de l’a esthésie, gestuelle opé atoi e et …  
 
Parodontologie 
Les étudiants doivent réaliser au ou s de l’a ée au i i u   poi ts. La otatio  e  poi ts des 
différents actes est donnée page 14 de ce document. 
A ote  ue tous les a tes éalisés pa  l’étudia t da s ette dis ipli e dev o t t e otés su  u  a et 
de stage et signés par un enseignant. De plus, il sera demandé aux étudiants de compléter ce bilan 
écrit par une requête ODS (logiciel de gestion du service hospitalier) 
En outre, les étudiants devront présenter au cours de leur sixième année (Troisième Cycle Court) un 
as li i ue ui o t e a le suivi pa odo tal de l’u  de leu s patie ts pe da t au minimum un an. Ce 

cas peut donc être initié dès la quatrième année. 
 

Prothèses 

La validation du module clinique de prothèse implique : 
1) La éalisatio  d’u e fi he d’a al se éfle ive o e ant un acte prothétique réalisé au cours 

du stage clinique et qui devra être rendue au plus tard le 30 avril 2019. 
2) La validation qualitative de quatre actes cliniques : 
- Une prothèse amovible partielle 
- Une réparation et 
- Deux éléments de prothèse fixée à savoir une couronne et un inlay-core ou deux couronnes ou 

un bridge trois éléments (hors CFAO) 
Pour être validés, les actes doivent être vérifiés en présence du patient et portés sur un bon de 
validatio  ou u  a et de stage sig é pa  l’e seig a t tuteu  de l’étudia t lo s de la série clinique de 
prothèse. Ainsi, ne pou o t t e p is e  o pte ue les a tes sig és pa  l’e seig a t tuteu  de 
l’étudia t tel ue défi i da s le ta leau de se vi e  sauf da s le ad e de la p oth se CFAO, de la 
réparation et de la prothèse amovible partielle ou complète posée immédiatement après des 
avulsions. Pour ces trois actes, le bon de validation pourra être signé par un enseignant de la discipline 
p othéti ue, u  e seig a t de la pe a e e de soi s ou pa  l’e seig a t a a t supe visé la 
réalisation des avulsions 

3) Un oral de validation des acquis qui a lieu à la fin du semestre et qui consistera à commenter 
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l’a tivité li i ue de l’étudia t et la fi he d’a al se éfle ive.  
La validation du stage clinique de prothèses tie d a égale e t o pte de l’assiduité, de la 
disponibilité, de l’attitude gé é ale e  pa ti ulie  vis à vis des patie ts, de l’h gi e et de la te ue de 
l’étudia t. 
En cas de non validation du stage clinique de prothèse en 1ière session, les actes cliniques pourront être 
complétés en seconde session. Pour les étudiants ui ’au aie t pas validé l’o al de validatio  de ière  
session, un second oral sera organisé. 
 
Les actes supplémentaires effectués compteront pour la validation du module clinique « Filières 
pluridisciplinaires (reconstitutions prothétiques complexes) » de DFASO2. 
Les actes suivants : 

- Prothèse amovible complète bimaxillaire définitive 
- Elément prothétique réalisé grâce à la technologie CFAO (couronne, endocouronne ou onlay) 

doivent obligatoirement t e éalisés pa  l’étudia t au ou s du DFASO (DFASO1 et/ou DFASO2). 
Pour la validation quantitative de DFASO2, le total des points obtenus en DFASO1, après déduction 
d’u e f a hise de 6  poi ts, se o t epo tés pou  l’a ée de DFASO  jus u’à u  a i u  de  
points). Pour calculer le nombre de poi ts att i ués à l’étudia t, le oût total e  Eu os des p oth ses 
éalisées pa  l’étudia t et pa ées pa  les patie ts se a divisé pa  u  oeffi ie t .  

A ote  ue la date d’a t de l’e voi des t avau  p othéti ues au la o atoi e est fi ée au vendredi 5 
juillet 2019. 
 
Validation de la 4èmeannée (semestres 1 et 2 du DFASO1) 
La validation des UE du tronc commun des semestres 1 et 2 et du stage clinique est obligatoire pour 
pouvoir prétendre à une inscription en 5ème année (DFASO2).  
La non validation après la 2ème sessio  d’u  ou  se est es pou  les UE du tronc commun et/ou du 
stage clinique entraine le redoublement de la 4ème année des études odontologiques.  
Les étudia ts doive t e  out e avoi  validé au i i u   ECTS d’UE li es ou librement choisies à la 
fi  de S8. La validatio  est p o o ée pa  le Di e teu  de l'UFR su  avis du espo sa le de l’UE. La o  
validatio  de tout ou pa tie de es  édits ECTS ’e t ai e pas le edou le e t de la uat i e 
année mais implique une validation des crédits manquants au plus tard en fin de 5ème année (S10). 
 
Redoublement 
L’étudia t edou la t doit valide  les UEs u’il ’a pas validée s  p é éde e t et doit efai e la 
totalité du stage clinique.  
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DFASO : 3ème et 4ème semestres de Formation (5èmeannée) 
 
L’e seig e e t o p e d des U ités d’E seig e e t UE  du tronc commun et des UE libres ou 
librement choisies do t le volu e e peut e éde  % du volu e ho ai e glo al de l’a ée, le CSCT 
(Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique), un enseignement conforme au référentiel national 
du C2I niveau 2 « Métiers de la Santé ». L’e seig e e t i lut aussi u  stage li i ue au sei  du 
se vi e d’odo tologie du CHU. 
 
Chaque UE ou stage a une valeur en crédits ECTS (European Credit Transfer System) et correspond au 
nombre d'heures de travail (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, travail personnel, activité 
clinique) que l'étudiant doit fournir pour obtenir son UE/stage. Chaque semestre est affecté de 30 
ECTS.  
 
VALIDATION DES UE OBLIGATOIRES 
 
UE DU TRONC COMMUN : voir Tableaux 3 et 4 (pages 19-20). 
 
Les UE so t o posées d’u  ou plusieu s Élé e ts Co stitutifs EC ou ati es . Les UE sont 
défi itive e t a uises et apitalisa les d s lo s ue l’étudia t  a obtenu la moyenne. 
 
Validatio  d’u  se est e  
 
Les UE (affectées de leurs coefficients) so t o  o pe sa les e t e elles à l’i té ieu  d’u  se est e.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i té ieu  d’u e UE.  
 
La validatio  d’u  se est e e uie t deu  o ditio s : 
1-La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 
2- aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments constitutifs 
(EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les épreuves 
p ati ues. U e ote éli i atoi e a ule le p o essus de o pe satio  à l’i té ieu  d’u e UE. 
 
Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 10/20) 
à toutes les UE sans note éliminatoire. 
 
La o pe satio  ’est pas possi le e t e les deu  se est es d’u e e a ée d’étude.  
 
Session de rattrapage (2ieme session) 
 
Si la o e e o te ue à u e ou plusieu s UE d’u  se est e est i fé ieu e à / , o e ne des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1ère session, l'étudiant doit repasser, lors de la 
2èmesession, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 
 
Si l’étudia t o tie t pou  u  EC d’u e UE du semestre une note inférieure à 6/20 pour les épreuves 
théo i ues et 8/  pou  les ép euves p ati ues, uelle ue soit la o e e o te ue à l’UE o e ée 
l'étudiant doit repasser en 2èmesession, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 
 
Pour ha ue EC ou ati e d’u e UE, toute ote égale ou supé ieu e à /  o te ue e  e e sessio  
aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2èmesession. 
 
VALIDATION DU CERTIFICAT DE SYNTHESE CLINIQUE ET THERAPEUTIQUE (CSCT) 
Le CSCT est destiné à vérifier les compétences acquises par les étudiants au cours des deux premiers 

les d’études et leu  apa ité à s thétise  les o aissa es a uises. Il évalue la capacité de 
l’étudia t à ésoud e les p o l es ui se pose o t à lui au cours de son futur exercice ainsi que la 
maîtrise du diagnostic et des différentes propositions thérapeutiques. 
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La faço  do t l’étudia t ésout u  as li i ue o ple e, ’est-à-dire comment il prend en charge dans 
sa globalité un patient (anamnèse, diagnostics possibles, diagnostics différentiels, proposition 
thé apeuti ue et e t ep ise des soi s odo tologi ues é essai es  se a évaluée au ou s d’u e 
ép euve é ite d’u e du ée de h lors de la 1ère sessio  d’e a e  du se o d se est e.  
 
Le jury pluridisciplinaire délibère dans la composition suivante : 

- Le Doyen ou son représentant 
- Le Chef de se vi e d’odo tologie ou so  ep ése ta t 
- Un représentant de chacune des disciplines suivantes : ODF, Odontologie pédiatrique, 

Parodontologie, Chirurgie buccale, Odontologie restauratrice/Endodontie, Prothèse ainsi 
u’u  ep ése ta t des s ie es dites fo da e tales. 

Co fo é e t à l’a ti le 12 de l’a té po ta t o ga isatio  des études e  vue du Diplô e d’Etat de 
Docteur en Chirurgie dentaire (8 avril 2013), deux sessions sont organisées. Les odalités de l’ép euve 
de seconde session sont similaires à celles de 1ière session (épreuve écrite de 3 heures).  
 
VALIDATION DU C2i niveau 2 METIERS DE LA SANTE 
Le cursus intègre la formation au C2I niveau 2 : Métiers de la santé. Ce Certificat Informatique et 
I te et P ofessio el atteste de la aît ise de l’étudia t de l’e ploitatio  de la i o-informatique 
da s l’e e i e p ofessio el. L’e seig e e t o p e d  h d’e seig e e ts di igés et il est validé 
par une épreuve pratique sur le logiciel LOGOS. Si le C2I niveau  ’est pas validé e  ère session, une 
deuxième session est organisée 
 
VALIDATION DU STAGE CLINIQUE 
 
1èresession 
 
La validatio  du stage li i ue est éalisée e  fi  d’a ée universitaire lors du jury de 1èresession du 
2ème semestre. Cependant, un bilan informatif pourra être réalisé à la fin du 1er semestre avec 
t a s issio  d’u e app é iatio  à l’étudia t. La validation du stage clinique est prononcée par le 
jury au vu des avis fo ulés pa  le hef du se vi e d’odo tologie du CHU et pa  les espo sa les d’UF 
clinique dudit service. 
 
Pour être admis au stage clinique, l'étudiant doit satisfaire à trois conditions : 
1- atteindre le quota global fixé à 4800 points 
2- satisfaire dans chaque module à orientation clinique aux critères de validation  
3- o te i  l’avis favo a le du Chef de se vi e ap s avis de la su veilla te et/ ou des e seig a ts. 

Pour cet avis, sont notamment pris en compte : 
- l'assiduité du stagiaire à l’e se le de ses va atio s li i ues et e  pa ti ulie  elles d’i té t gé é al 
(administration, aide au fauteuil, stérilisation),  
- sa compétence clinique,  
- son comportement vis-à-vis des patients et de l'équipe soignante et d'une façon générale, son 
respect des règles de fonctionnement du service. 
La o  validatio  de l’u e de es trois conditions entraînera la non validation du stage clinique. 
 
Chaque discipline clinique définit un nombre de points par acte effectué. La cotation des interventions 
ou des différents actes cliniques est jointe en annexe pour chaque module clinique (pages 14-15). A 
noter que pour valider son activité dans la discipline « Chirurgie buccale, pathologie et 
thérapeutique », l’étudia t doit éalise  u  e tai  o e d’a tes décrits ci-dessous. Cependant, 
l’a tivité da s ette dis ipli e deva t pa ti ipe  au al ul du uota glo al de l’étudia t, des poi ts 
seront attribués ensuite aux actes réalisés et ajoutés à ce quota (cf pages 14-15) 
Pour être homologués, les travaux doivent être vérifiés en présence du patient, et selon les disciplines, 
soit être portés sur un bon de validation ou un carnet de stage, lors de chaque intervention, et signés 
par un enseignant de la discipline clinique intéressée le jour même, soit être issus du elevé d’a tivité 
pa  le logi iel de gestio  de l’a tivité hospitali e. La p ise e  o pte des a tes effe tués au a lieu 
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le 17 mai 2019 (1ère session) et le 26 juillet 2019 (2ème session). Ces décomptes permettent de désigner 
les étudiants ayant obtenu le minimum d'actes requis pour chaque module et les étudiants qui n'ont 
pas obtenu le minimum d'actes requis dans un ou plusieurs modules. 
 

Validations par module clinique (1ère et 2ème sessions) 

 
Pathologie et th rapeuti ue de l’organe dentaire OC/ endo  

Trois conditions sont requises pour la validation du module : 
°  Quota i i u  d’a tes : 650 points 

2°) Validation obligatoire qualitative des 5 actes suivants :  
 - 2 traitements ou retraitements endodontiques dont au moins 1 sur molaire 
 - 2 restaurations coronaires sur molaires ou prémolaires pulpées avec reconstitution du point 
de contact : composite, amalgame ou inlay onlay 

-  estau atio  d’i isive ou de a i e pa  o posite de  fa es,  fa es ou plus, ou d’  ou  
angles 

°  Re ise du Po tfolio d’e dodo tie à la date de e ise des a tes validés (17 mai 2019). 
Le uota, le o e d'a tes validés et la e ise du Po tfolio d’e dodo tie peuve t t e o plétés 
pour la 2ème session (26 juillet 2019). 
 
Conditions de validation des actes : La prise en compte des actes validés débute à partir de la rentrée 
u ive sitai e. Pou  t e validé, l’a te ap s avoi  été p oposé o e tel, doit t e o t ôlé pa  le ou 
les évaluateur(s) à chaque étape et doit être intégré à un plan de traitement global dont la 
p ése tatio  pa  l’étudia t est u e o ditio  de la validatio  de l’a te. Il e doit do e  lieu à au u e 
correction et être réalisé dans le respect absolu des règles d'hygiène. Le temps maximum autorisé 
pour la réalisation de ces actes ne doit pas dépasser une vacation de 3 heures sauf pour les reprises de 
traitement endodontique sur molaires pour lesquelles 2 vacations sont tolérées sur avis du praticien 
d’e ad e e t. 
La validatio  li i ue tie t égale e t o pte de l’app é iatio  pa  les p ati ie s d’e ad e e t : 

1) du volu e d’a tivité de l’étudia t 
2) de l’assiduité au  va atio s li i ues et de la dispo i ilité de l’étudia t 
3) du comportement général vis-à-vis du personnel et des patients du centre de soins 
4) du espe t pe a e t des gles d’h gi e et de fo tio e e t du e t e de soi s 

Les actes validés sont mentionnés en tant que « actes pédagogiques » sur le logi iel d’i fo atio  
édi ale du se vi e d’odo tologie et validés par un enseignant de la discipline. 

 
Pathologie et thérapeutique médicale (Chirurgie orale)  

Les étudiants doivent réaliser les actes suivants :  
- 12 avulsions simples 
- 2 avulsions complexes (alvéolectomie / séparation de racines/molaire maxillaire ou 

mandibulaire au parodonte intègre) ou chirurgie complexe (énucléation kystique, 
freinectomie, régularisation de crête, dent incluse/enclavée etc...) 

- 3 actes validés 
- 4 aides opératoires "salle blanche" 
- P ése tatio  d’u  as li i ue i o og aphié encadrée par un enseignant de la sous-section 

Tous les e seig a ts du se vi e peuve t pa ti ipe  à l’e ad e e t de es a tes sauf pou  les a tes 
validés qui devront obligatoirement être réalisés avec un enseignant intégré de la sous-section de 
Pathologie et Thérapeutique (cf charte « nouveau fonctionnement en chirurgie orale » disponible sur 
la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité u i ue S ola ité vi tuelle . 
Ces 3 actes validés seront notés pour 50% sur la justification (indications, contre-indications et …  et 
su  la p épa atio  à l’a te p é édi atio  éve tuelle, até iel p évu édi atio  post opé atoi e 
e visagée, suivi possi le et …  et pou  % su  l’e é utio  de l’a te o po te e t fa e au patie t, 
éalisatio  de l’a esthésie, gestuelle opé atoi e et … . 

Les points alloués aux actes (cf Codification et cotation des actes p.14) participent au Quota global 
mais ne sont pas nécessaires pour valider le module. 
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Filières pluridisciplinaires (Reconstitutions prothétiques complexes) 

La validation du module clinique de prothèse implique : 
1) La éalisatio  d’u  uota i i u  d’a tes ep ése ta t  poi ts. Pour calculer le nombre 

de poi ts att i ués à l’étudia t, le oût total e  Eu os des p oth ses éalisées pa  l’étudia t et 
payées par les patie ts se a divisé pa  u  oeffi ie t . A ote  ue la date d’a t de l’e voi 
des travaux prothétiques au laboratoire est fixée au vendredi 5 juillet 2019. 

2) La éalisatio  d’u e p oth se a ovi le o pl te i a illai e défi itive et d’u  élé e t 
prothétique réalisé grâce à la technologie CFAO (couronne, endocouronne ou onlay) au cours 
du DFASO (1 et 2) 

Pour être validés, les actes doivent être vérifiés en présence du patient et portés sur un bon de 
validatio  ou u  a et de stage sig é pa  l’e seig a t tuteu  de l’étudia t lo s de la sé ie li i ue de 
p oth se. Ai si, e pou o t t e p is e  o pte ue les a tes sig és pa  l’e seig a t tuteu  de 
l’étudia t tel ue défi i da s le ta leau de se vi e  sauf da s le ad e de la p oth se CFAO, de la 
réparation et de la prothèse amovible partielle ou complète posée immédiatement après des 
avulsions. Pour ces trois actes, le bon de validation pourra être signé par un enseignant de la discipline 
p othéti ue, u  e seig a t de la pe a e e de soi s ou pa  l’e seignant ayant supervisé la 
réalisation des avulsions 

3) Un oral de validation des acquis qui a lieu à la fin du 1er semestre et qui consistera à 
o e te  l’a tivité li i ue de l’étudia t et évaluer la tenue des dossiers médicaux, les 

connaissances théoriques et pratiques ainsi que les compétences cliniques.  
En cas de non validation du stage clinique de prothèse en 1ière session, les actes cliniques pourront être 
o plétés e  se o de sessio . Pou  les étudia ts ui ’au aie t pas validé l’o al de validatio  de 1ere 

session, un second oral sera organisé. 
La validation qualitative du stage clinique de prothèses tie d a égale e t o pte de l’assiduité, de la 
dispo i ilité, de l’attitude gé é ale e  pa ti ulie  vis à vis des patie ts, de l’h gi e et de la te ue de 
l’étudia t. 
 
Filières pluridisciplinaires (Parodontologie) 
Les étudiants doivent réaliser au minimum 250 points. La cotation en points des différents actes est 
donnée page 14 de ce document. 
A ote  ue tous les a tes éalisés pa  l’étudia t da s ette discipline devront être notés sur un carnet 
de stage et signés par un enseignant. De plus, il sera demandé aux étudiants de compléter ce bilan 
écrit par une requête ODS (logiciel de gestion du service hospitalier) 
En outre, les étudiants devront présenter au cours de leur sixième année (Troisième Cycle Court) un 
as li i ue ui o t e a le suivi pa odo tal de l’u  de leu s patie ts pe da t au minimum un an. Ce 
as, si ela ’a pas été déjà fait l’a ée p é éde te, doit t e p épa é lo s de ette a ée. 

 
Filières pluridisciplinaires (Permanence des Soins) 

L’étudia t e  DFASO  t availle e  i ô e ave  u  étudia t de 6ième année pendant les vacations de 
Permanence des Soins. La présence à ces vacations est obligatoire. 
L’a tivité li i ue se a validée pa  u  ju  o posé de p ati ie s de Permanence des Soins. Seront pris 
en compte pour chaque étudiant les absences non justifiées et les retards (éléments saisis par les 
praticiens sur un fichier protégé). Lors de la prise e  ha ge d’u  patie t, l’étudia t se se vi a de la 
fi he d’aide au diag osti  et au hoi  thé apeuti ue afi  de l’aide . Sur un carnet individuel, il notera le 
nom du patient pris en charge, le diagnostic validé par le praticien et la thérapeutique mis en place. 
Une feuille du carnet sera dédiée à chaque patient pris en charge et cette prise en charge ne sera 
validée u’après signature du praticien de Permanence de Soins. Un minimum de 20 prises en charge 
e  ta t u’opé ateu  et  e  ta t u’assista t est e uis pa  étudia t pou  valide  l’a tivité li i ue 
 
Thérapeutique pédodontique (Pédodontie) 

Le i i u  d’a tes li i ues e uis est de  poi ts. La validatio  ualitative du stage li i ue se a 
également prise en compte (assiduité, disponibilité, attitude générale en particulier vis à vis des 
patie ts, h gi e et te ue…  
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A ote  u’au ou s du er semestre, les étudiants de DFASO2 seront en binôme avec un étudiant de 
TCC qui sera opérateur. Ce dernier pourra au cours du semestre déléguer progressivement certains 
a tes à l’étudia t de DFASO  sous o ditio  de l’a o d de l’e seig a t tuteu  
 
Soins spécifiques 

Présence obligatoire pendant une journée en consultation de soins spécifiques  (1er ou 2ieme semestre), 
impliquant de compléter une fiche d’o se vatio  li i ue. Une absence non justifiée à cette journée 
entraînera la non validation du stage clinique 
 

Validation du uota glo al d’activit  

Le quota global est calculé en additionnant les points acquis dans chaque module clinique. Il doit être 
au minimum de 4800 points. Le quota global ne peut être validé que si chaque minimum de points 
requis est atteint dans les modules cliniques 
La validation des UEs librement choisies suivantes permet l’att i utio  au  étudia ts o e és de 
points supplémentaires pour leur quota global : 

- UE Soins spécifiques : 250 points 
- UE MBD pédiatrique : 125 points 
- UE Implantologie : 350 points 

 
2ème session 
L'étudiant qui n'a pas été admis à la 1èresession (décision du jury clinique) doit effectuer un stage 
o plé e tai e. Ce stage o plé e tai e pe et à l’étudia t d’a ué i  le o e d'a tes e uis et 

de satisfaire aux critères de validation du stage clinique. 
 

Validation de la 5èmeannée (semestres 3 et 4 du DFASO) 
La validation des semestres 3 et 4 du DFASO (UE du tronc commun, CSCT et stage clinique) est 
indispensable pour pouvoir prétendre à une inscription en Troisième cycle court (TCC). La non 
validation des UE du tronc commun d’u  ou deu  se est e s  après la 2ème session ainsi que la non 
validation du CSCT et/ou du stage clinique entraînent le redoublement de la 5ème année des études 
odontologiques. La validation du DFASO (Diplôme de Formation Approfondie en Sciences 
Odontologiques) implique en outre la validation de 8 ECTS d’UE li es ou librement choisies et la 
validation du C2I niveau 2 Métiers de la santé.  
 
Redoublement 
L’étudia t edou la t doit valide  les UE et/ou le CSCT et/ou le C2I niveau 2 Métiers de la santé u’il 

’a pas validée s  précédemment et doit refaire la totalité du stage clinique. 
 
A noter que les étudiants en DFASO2 pourront être amenés à effectuer un stage dans les laboratoires 
de e he he de l’UFR da s le ad e de la p épa atio  à la éda tio  de leu  th se d’e e i e. 
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CODIFICATION ET COTATION DES ACTES 
 

PARODONTOLOGIE 

 
- Détartrage unimaxillaire :     10 points 
- (détartrage deuxième arcade dans la séance  5 points) 
- Aide opératoire :      10 points 
- Surfaçage :       10 points par sextant  

(soit 60 points pour un surfaçage bimaxillaire) 
- Lambeau simple réalisé seul(e) :     20 points 
- Gingivectomie réalisée seul(e) :     20 points 
- Distal wedge réalisé seul(e) :     20 points 
- Elongation coronaire réalisée seul(e) :    20 points 
- Freinectomie réalisée seul(e) :     20 points 
- Lambeau plus complexe réalisé seul(e) :    30 points 
- Amputation radiculaire réalisée seul(e) :    40 points 
- Greffe conjonctive/épithélio-conjonctive avec enseignant : 40 points 

 
 

PEDODONTIE 

 
1) Le nombre de points attribués pa  a te suit l’a ie e NGAP 
2) Des points peuvent être attribués pour des aides opératoires : selo  la diffi ulté de l’a te effe tué, le 
nombre de points attribués peut aller de 5 à 30 points 
3) Des bonus peuvent également être attribués (de 5 à 30 points supplémentaires) si l’étudia t fait p euve 
d’e pe tise da s le do ai e de la p ise e  ha ge o po te e tale 
 
 

CHIRURGIE ORALE, PATHOLOGIE ET THERAPEUTIQUE 

 

Pour valider son activité dans la discipline « Chirurgie buccale, pathologie et thérapeutique », l’étudia t de 
DFASO1 ou DFASO2 doit éalise  u  e tai  o e d’a tes dé its plus haut. Cepe da t, lo s de l’a ée de 
DFASO2, l’a tivité da s ette dis ipli e deva t pa ti ipe  au al ul du uota glo al de l’étudia t, des poi ts 
seront attribués aux actes réalisés et ajoutés au calcul du quota global selon le barème suivant : 

 E t a tio  d’u e de t : 16 points 
 E t a tio  de plusieu s de ts au ou s d’u e même séance 

- la première : 16 points 
- chacune des suivantes : 8 points 

 E t a tio  d’u e de t pa  alvéole to ie et/ou ave  sépa atio  de a i es : 6 poi ts 
 E t a tio  d’u e de t i luse et e lavée : 40 points 
 E t a tio  d’u e a i e i luse : 50 points 

6  E t a tio  d’u  odo toïde ou d’u e de t su u é ai e i lus ou e lavés : 40 points 
 E t a tio  d’u e de t e  dési lusio  ou o e sous-muqueuse) : 20 points 

8) Germectomie  
- de dent de sagesse : 40 points 
- d’u e aut e de t : 20 points 

9) Curetage périapical (avec ou sans résection apicale, traitement endodontique non compris) : 15 points 
 E é se hi u gi ale d’u  k ste 

- de petit volume par voie alvéolaire : 15 points 
- étendu nécessitant une trépanation osseuse : 30 points 
- étendu à un segment important du maxillaire ou de la mandibule : 50 points 

11) Frénectomie labiale ou linguale : 10 points 
12) Régularisation de crête étendue à une hémi arcade ou de canine à canine : 15 points 
13) Régularisation de crête étendue à toute l'arcade : 30 points 
14) Assistance opératoire en salle blanche: 10 points 
15) Autres interventions : consultez un enseignant de la sous-section 
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PROTHESES 

 

Le oût total e  Eu os des p oth ses éalisé pa  l’étudia t et pa é pa  les patie ts se a divisé pa  u  oeffi ie t 
 pou  al ule  le o e de poi ts att i ués à l’étudia t. A ote  ue des poi ts se o t att i ués si toutes les 

étapes prothétiques ont été éalisées pa  l’étudia t ais ue la p oth se ’a pas été pa ée pa  le patie t, e i 
à discrétion du praticien qui a encadré le travail.  
 

ODONTOLOGIE CONSERVATRICE, ENDODONTIE 

 

Le uota d’OCE est issu du elevé d’a tivité de l’étudia t pa  le logi iel de gestio  de l’a tivité hospitali e du 
se vi e. Pou  pouvoi  t e o pta ilisés da s le uota d’OCE, les a tes d’OCE doive t t e validés pa  u  
e seig a t d’OCE. Les a tes d’i age ie ét o-alvéolai es liés à u  a te d’OCE so t o pta ilisés da s le uota 
d’OCE. Les pa o a i ues et Cô e Bea  so t o pta ilisés da s le uota glo al. Ne sont pris en compte pour 
o pose  le uota d’OCE ue les a tes éalisés pa  l’étudia t ide tifié o e « encadré 1 ». Les actes 

d’e dodo tie e se o t o pta ilisés da s le uota de l’étudia t u’à o ditio  ue la fi he de T aite e t 
E dodo ti ue soit o plétée et validée pa  l’e seig a t a a t suivi le as. 
Les poi ts att i ués à ha ue a te d’OCE so t p é isés da s le ta leau i-dessous. Les Inlays-Onlays, en 
composite ou e  é a i ue so t o ptés da s le uota d’OCE si leu  p épa atio  et leu  éalisatio  o t été 
e ti e e t suivies pa  u  e seig a t d’OCE. Les e do-couronnes et les facettes ne sont pas comptabilisées 
da s le uota d’OCE, e lo s ue es a tes o t été validés pa  u  e seig a t d’OCE. 

Actes d’OCE Points 

Scellement prophylactique ou thérapeutique des sillons par dent 7 

Application topique fluorée Duraphat 5 

Coiffage pulpaire direct 5 

Coiffage pulpaire indirect 0 

Consultation 1ère fois, complète avec schéma dentaire et plan de traitement 10 

Restauration 1 face sans base (CVI, amalgame ou composite) 7 

Restauration 2 faces sans base (CVI, amalgame ou composite) 12 

Restauration 3 faces sans base (CVI,amalgame ou composite) 17 

Base intermédiaire en CVI  5 

Restau atio  d’u e de t pa  COIFFE PREFORMEE, SANS a age adi ulai e, à visée défi tive 17 

Inlay/onlay composite (ds quota OCE si encadré par OCE) 39 

Inlay/onlay céramiques (ds quota OCE si encadré par OCE)  68 

Reconstitution corono-radiculaire par matériau inséré en phase plastique avec ancrage 
radiculaire 

33 

Eclaircissement non vital 40 

Eclaircissement vital (par arcade) 40 

Pulpotomie thérapeutique sur dent permanente 14 

Traitement endodontique incisive/canine 14 

Traitement endodontique prémolaire 20 

Traitement endodontique molaire 34 

Reconstitution pré-endodontique simple 6 

Reconstitution pré-endodontique complexe 12 

Dépose de couronne, bridge et ancrage radiculaire 12 

Radiographie intrabuccale ét oalvéolai e et/ou ét o o o ai e d’u  se teu  de  à  de ts 
contigües 

6 

Radiographie intrabuccale rétroalvéolaire et/ou rétrocoronaire de X secteurs distincts de 1 à 3 
dents contigûes 

6+(X*3) 

Radiographies intrabuccales rétroalvéolaires sur un secteur de 1 à 3 dents contigües pré-
interventionnelle et péri-interventionnelle avec radiographie finale pour un acte 
thé apeuti ue d’e dodo tie 

12 

Aide opératoire ou assistance en consultation directe ou au bloc opératoire (selon acte ou 
a tivité de l’étudia t, évaluée pa  l’e seig a t  pou  les étudia ts agissa t ho s-module 
optionnel. 

10 à 50 
points 
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Tableau 1 : DFASO1 1er semestre 

Total 22 ECTS pour les enseignements o ligatoi es +  ECTS d’UE li es ou librement choisies + 5 ECTS pour le stage clinique (90h) + 1ECTS préparation AFGSU niveau 2 

1: Les TP ne sont évalués que sur la p ése e de l’étudia t. U e ote de  se a do ée au  étudia ts p ése ts, eu  a se ts se o t o sidé és o e défailla ts en 1ère 
session et devront se présenter en 2nde session. 
2 : L’ép euve fi ale théo i ue po te su  les ou s agist au  et les ED pour la première et la deuxième sessions 
3 : Pou  l’UE Pathologie et thé apeuti ue de l’o ga e de tai e clinique OCE (OC/Endo), il est précisé pour la partie Pratique : 

UE ECTS Coeff G Coeff I 
Répartition 

Validation 1èresession Validation 2èmesession Responsable 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff 

Pathologie, thérapeutique 
médicale 3 – 1èrepartie 
Médecine/ Chirurgie buccale 
Chirurgie parodontale 

 
 

5 
 

 
5 

 
 

2 
1 

 
 

12h 
12h 

 
 
20h 
6h 

 
4h 

 
 

EF 1h 
EF 1h 

 
2 

 
P1 

 
0,5 

 
 

EF 1h 
EF 1h 

 
2 

 
 

EF2h 
 

 
0,5 

 
 

L DEVOIZE 
C. DESCHAUMES 

R.PIRES 

Pathologie, thérapeutique 
de l’orga e de taire clinique 
OCE 
OC/Endo 

 
3 

 
3 

 
 

1 
 

 
 

15h 
 

 
 

3h 
 

 
16h 

 
 

EF 1h2 
 

 
 

4 
 

 
CC3+EF 

2h 

 
1 

 
EF 1h2 

 
4 

 
CC3+EF 

2h 

 
1 

 
 

M HENNEQUIN 

 

Thérapeutique de 
l’éde teme t 2- 1èrepartie 

PAC niveau 2 
Prothèse complexe - CFAO 
Occlusodontie 

6 6 

 
 

2 
1 
1 

 
 

5h 
6 h 
8h 

 
5h 

 

 
 
20h 
11h 

6h 

 
 

EF 1h 
EF1h 
EF 1h 

 
1 
4 

 
EF 
EF 

 
1 
1 

 
 
EF ou Oral15min (4) 
EF ou Oral15min (4) 

EF1h 

 
 

1 
4 
 

 
 

EF3h 
EF 3h 

 

 
1 
1 

 
 

J.L VEYRUNE 
G. BONNET 

D. COMPAGNON 

Vie professionnelle, Santé 
Publique 1 
Ethique, déontologie 
Psychologie 
Soins spécifiques 

 
 

4 
 

 
4 

 
 

2 
1 
1 

 
 

10h 
 

4h 

 
 
 

24h 
2h 

 
 
 

 
 

EF 1h 
CC80% +EF1h 

D5 

 
 
 

 

 
 

EF 1h 
CC50% +EF1h 

EF 1h6 

 
 
 

 

 
 

E MACHAT 
P PIONCHON 

D. FAULKS 

Orthopédie dento-faciale 2 
Diagnostic, thérapeutique 

2 2   18h    EF 1h    EF 1h  
 

D. SOULIER 
PEIGUE 

Service sanitaire 
Formation inter-professionnelle 
Action Pratique (optionnelle 2018-

2019) 9 

2 2   20h  CC 7    EF 30 min 8    S. TUBERT 
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1ière session : La ote su   de l’a tivité p é li i ue est o stituée de la o e e de deu  otes Co t ôles o ti us é its et Ep euve pratique finale (2h)). Les épreuves de 
CC écrits se déroulent sur 15-20 minutes. Elles ne donnent pas lieu à une 2ième sessio . L’ép euve p ati ue fi ale do e lieu à u e ième session. 
2ième session : La note de contrôle continu obtenue en 1ière session est conservée ; une nouvelle épreuve pratique de rattrapage est organisée sous la forme de travaux 
pratiques. 
4 : les modalités et la du ée de l’e a e  de ème sessio  se o t p é isées pa  l’e seig a t ap s déli é atio  de la ère session. Le choix entre épreuve écrite finale ou oral se 
fe a e  fo tio  du o e d’étudia ts deva t passe  la sessio  de att apage. 
5 : Devoir de synthèse portant sur les contenus des CM et des ED 
6 : La deuxième session théorique est relative aux contenus des CM et des ED 
7 :  L’ évaluatio  de la fo atio  I te -professionnelle  se fera en session 1 sur la présence à plus de 80% des enseignements présentiels et le remplissage de la fiche 
d’évaluatio  
8 : L’évaluatio  de la fo atio  I te -professionnelle en session 2 consistera en une évaluation des connaissances par QCM 
9 : L’a tio  p ati ue du se vi e sa itai e se a optio elle pou  l’a ée u iversitaire 2018-2019 et sera donc proposée dans le cadre des UE librement choisies. Cette action 
sera obligatoire pour tous les étudiants dès la rentrée 2019-2020 
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Tableau 2 : DFASO1 2ème semestre 

Total 13 ECTS pour les enseignements théoriques et pratiques obligatoires +  ECTS d’UE li es +  ECTS pour le stage clinique (250h) 

 

  

UE ECTS Coeff G Coeff I 

Répartition 
Validation 1èresession Validation 2èmesession Responsable 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve 
Coef

f 
Epreuve Coeff 

Epreuv
e 

Coeff. 

Pathologie, thérapeutique 
médicale 3 – 2èmepartie 
Pathologie &Anatomo-
pathologie des pathologies 
Maxillo-faciales 
Pathologie muqueuse buccale 

 

 
3 

 
3 

 
 

1 
1 

 
 

15h 
 

 
 
 

15h 

 

 
 
 

EF40 min 
EF1h 

 

  
 
 
 

 
 
 

EF40 min 
EF1h 

 

   
 

L DEVOIZE 

Pathologie, thérapeutique 
de l’orga e de taire 
clinique – S3P 
Sémiologie, pathologies 
pulpaires et périapicales 

3 3 

 
 
 
 

 
24h 

 

 
 

7h 
 
 

 
 

 

EF 1h 
 

 
4 
 

 
EF 1h 1 

 

 
1 
 

 

EF 1h 
 

4 
 

EF 1h 1 
 

1 

 
 

D ROUX 
PY COUSSON 

 

Thérapeutique 
pédodontique 1  
Pédodontie 

4 4  
 
 

25h 
 

 
 

16h 

 
 

EF1h 

 
 

3 

 
 

CC 

 
 

1 

 
 

EF1h 

 
 

3 

 
 

EF 2h 

 
 

1 

 
C GREMEAU-R 

H BESSE 

Initiation à la Recherche 3 3  10h 24h  EF1h 1  CC 1 EF 1h 1 EF1 h 
 

1 
 

R DALLEL 
 A ARTOLA 

1 : L'épreuve finale pratique porte sur le contenu des ED en première et deuxième session 
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Tableau 3 : DFASO21ersemestre 

Total 12 ECTS pour les enseignements théoriques et pratiques obligatoires +  ECTS d’UE li es ou librement choisies + 16 ECTS pour le stage clinique (250h) 

 

Tableau 4 : DFASO2 2èmesemestre 

UE ECTS Coeff G Coeff I 
Répartition 

Validation 1èresession Validation 2èmesession Responsable 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff. 

Pathologie, thérapeutique 
de l’orga e de taire 
OC complexe 

 
 
 

4 

 
 
 

4 

 
 
 

 
 
 

50h 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

20h 

 
 
 

EF 1h 

 
 
 

4 

 
 
 

P1 

 
 
 

1 

 
 
 

EF 1h 

 
 
 

4 

 
 
 

EF 2h2 

 
 
 

1 

 
 
 

PY COUSSON 

Orthopédie dento-faciale 3 
Thérapeutique 

2 2  24h 

 
 

 
 

 

 
 

 
EF 1h 

 

 
 

 
 

 
 

 
EF 1h 

 

 
 

 
 

 

 
C. BAUER 

M. EL HELOU 
D. SOULIER-

PEIGUE 
 

Filières pluridisciplinaires 1-
1ère partie 
Permanence de soins 
Pathologie maxillo-faciale 2 
Douleur 
Soins spécifiques 
 

4 4 

 
1 
1 
1 
1 

 
4h 

15h 
20h 
20h 

 
20h 

 
 

2h 

 
 
 
 
 
 

 
 

EF1h30 
EF 30 min 

EF 1h 
EF1h3 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

EF1h30 
EF 30 min 

EF 1h 
EF 1h3 

 

 
 
 

 
 

 
 

D. COMPAGNON 
M.HENNEQUIN 

Thérapeutique 
pédodontique 2 
Spécificité en odontologie 
pédiatrique 

2 2   
 

30h 
 

 
EF 1h 

   
 

EF 1h 
 

 
 

 H BESSE 

1 : Les TP ne sont évalués que sur la présence de l’étudia t. U e ote de  se a do ée au  étudia ts p ése ts, eu  a se ts se o t o sidé és o e défailla ts e  ière session et devront 
se présenter en 2ième session.  
2 : La deuxième session pratique est une épreuve écrite, relative aux contenus des TP. 
3 : l’Ep euve fi ale est elative au  o te us des CM et des ED 
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Total 10 ECTS pour les enseignements théoriques et pratiques obligatoires +  ECTS d’UE li es + 3ECTS pour le CSCT+ 15 ECTS pour le stage clinique (250h) 

1 : Les TP ne sont évalués que sur la présence de l’étudia t. U e ote de  se a do ée au  étudia ts p ése ts, eu  a se ts se o t o sidé és o e défailla ts e  ère session et devront 
se présenter en 2nde session. 
2 : En première session, la note finale est o stituée à 8 % de la ote de l’ép euve fi ale elative au  CM et pou  % de la ote de Co t ôle o ti u elative au  ED. E  as d’a se e o  
justifiée à u  ED, l’étudia t est o sidé é o e défailla t pou  la ère session.  
3 : E  deu i e sessio , l’ép euve fi ale écrite est relative au contenu des CM et des ED. L’ép euve fi ale est o posée de deu  pa ties : u e heu e su  les CM et  i utes su  les ED  
4 : 1ère session : u e ép euve théo i ue fi ale %  et u e p ése tatio  de as sous fo e d’u  é oi e é it % . Su  dé isio  de l’enseignant responsable, une épreuve orale individuelle 
portant sur le mémoire pourra être organisée. 2ème session : u e ép euve théo i ue fi ale %  et u e p ése tatio  de as 6 % . Su  dé isio  de l’e seig a t espo sa le, u e ép euve orale 
individuelle portant sur le mémoire pourra être organisée. 
 

 

 

 

 

UE Libres et librement choisies DFASO 
Année universitaire 2018/2019 

 
UE Libres 
 

UE ECTS Coeff G Coeff I 
Répartition 

Validation 1èresession Validation 2èmesession Responsable 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff. 

Filières pluridisciplinaires 1 
– 2ème partie 
Implantologie 
Chirurgie parodontale 

 
5 

 
5 

 
 

1 
1 

 
 
 

16h 

 
 
 
 
20h 
4h 

 
 

 
 
6h 
3h 

 
 

EF 1h30 
EF 1h 

 
 
 

4 
4 
 

 
 

P 1 
P 1 

 
 

1 
1 

 
 

 
EF 1h30 

EF 1h 
 

 
 
 

4 
4 
 

 
 
 

EF 1h 
EF 2h 

 

 
 
 
 

1 
1 
 
 

 
 

J.L. VEYRUNE  
Th. DOUILLARD 

Vie professionnelle et Santé 
publique 2 
Santé publique 
Soins spécifiques 
Psychologie 

5 5 

 
 

1 
1 
1 

 
 

20h 
14h 
26h 

 
 

 
4h 

 

 

 
 
 

CC 
CC+EF1h 2 

Présentation 
cas +EF 1h 4 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

EF 1h 
EF1h+30min3 
Présentation 

cas +EF 1h 4 

 
 
 

 
 

 

 
S. TUBERT 

M.HENNEQUIN 
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  No e d’étudia ts  

 Conditions UE libre 
DFASO1 

UE libre 
DFASO2 

Responsable 

SUC (culture) 
SUAPS (sport) 

Su  l’a ée, UE avec ECTS, 
présence indispensable  

Déterminé par 
SUAPS/SUC 

Déterminé par 
SUAPS/SUC  

SUC 
SUAPS 

 
UE Librement choisies 
 

DIVERS 
 

  No e d’étudia ts  

 Conditions UE libre 
DFASO1 

UE libre 
DFASO2 

Responsable 

UE de Master 1 Semestriel 
cf liste des UE de master 1 
p e d e o ta t ave  le espo sa le d’UE 

Pas de limite Pas de limite Responsable UE 

TP RUCE Second semestre 
Mercredi 18-20h 

 10 Etudiants Jean-Christophe DUBOIS 
Nicolas DECERLE 

Anglais Lecture articles, lecture critique, relations 
internationales, enseignement personnalisé 
2h par semaine/année 

TOT 10 
(DFASO1) 

TOT 10 
(DFASO2) 

Gaëlle DUCOS 

Projet personnel Faire valider au préalable le projet    Valérie LEROI 

Investissement étudiant Me es du u eau de l’a i ale 
Représentants étudiants au Conseils 

  Stéphanie TUBERT 

Service sanitaire 
pratique 

Action en interdisciplinarité dans les lycées 
(40h annuelles) 
Evaluer sur respect des obligations 
réglementaires + évaluation par le lieu 
d’a ueil+ compte- e du d’a tivité. Si o  
validation en session 1, oral sur une étude de 
cas 

Pas de limite  Stéphanie TUBERT 

Préparation internat  Mercredi 13h 15h, Jeudi 15h 17h 
Présence et passage effe tif de l’i te at 

 8 places (et +) Nicolas DECERLE 
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CLINIQUE (Annuel) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soins spécifiques Consultations toute la semaine 
Emploi du temps des étudiants en fonction des 
besoins du service et de la présence des internes 
250 points ajoutés au quota global 

6  Suivi de DFASO1 Valérie COLLADO/ 
Denise FAULKS 

Douleurs Oro Faciales Lundi matin, lundi après-midi,  mardi matin, 
mercredi après-midi, vendredi matin 
1 étudiant/vac, Priorité si thèse douleur 

TOT 4 
(DFASO+TCC) 
 

TOT 4 
(DFASO+TCC) 

Paul PIONCHON 
Céline MELIN 

 

Module parodontologie Jeudi après-midi 
 

TOT 12 
(DFASO+TCC)  

TOT 12 
(DFASO+TCC) 

Thomas DOUILLARD 
Nicolas PIOTTE 

Digital Denture Une vacation clinique de 3h/semaine + une vacation 
de 2h de laboratoire/semaine 

 TOT 2 
(DFASO2+TCC) 

Guillaume BONNET 
Cindy LANCE 

Jean-Luc VEYRUNE 

Implantologie Sur 2 ans 
Une journée par semaine 
350 points ajoutés au quota global 

 20 Jean-Luc VEYRUNE 
Pascal AUROY 

Christophe DESCHAUMES 

ODF 2 à 5 étudiants par demi-journée  
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi après-midis 

TOT 13 
(DFASO1+DFASO2) 

TOT 13 
(DFASO1+DFASO2) 

Delphine SOULIER-PEIGUE 
Cynthia BAUER 

OC/endo Une demi-journée par semaine en S2 
Mardi matin, Mercredi matin, Jeudi matin 

 
 

6 Pierre-Yves COUSSON 
Nicolas DECERLE 
Natacha LINAS 

Pédo PS Mercredi après-midi  TOT 3 
(DFASO2+TCC) 

Christelle GREMEAU-RICHARD 
 

Hypnose Mardi après-midi   TOT 2 Sophie BRIONNET 
Estelle MACHAT 

MBD Pédiatrique Vendredi après-midi 
125 points ajoutés au quota global en DFASO2 

TOT 4 
(DFASO+TCC) 

TOT 4 
(DFASO+TCC) 

Valérie COLLADO 

OC/ soins spe Une demi-journée/ semaine  
 

2  Pierre-Yves COUSSON 
Nicolas DECERLE 

Prothèse numérique 
 

Une demi-journée par semaine TOT 10 à 15 
(DFASO+TCC) 

TOT 10 à 15 
(DFASO+TCC) 

Marion BESSADET 
Jean Luc VEYRUNE 

Odontologie militaire 
 

30h cours en S1 + 30h clinique en S2  5 
 

Sophie DOMEJEAN 
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MONITORAT TP (Semestriel/Annuel) 
 

Anatomie  
DFGSO2 

Annuel 
Mardi après-midi 

TOT 6 
(DFASO1+DFASO2) 

TOT 6 
(DFASO1+DFASO2) 

Anthony FOURNIER 

OC/ endo  
DFGSO3 

Jeudi matin en S1 
Lundi après-midi et mardi après-midi en S2 

 2 lundi 
2 mardi 
2 jeudi 

Sophie DOMEJEAN 
Dominique ROUX 
Nicolas DECERLE 

Parodontologie DFGSO3 Jeudi après-midi en S2  4 Thomas DOUILLARD 

Pédodontie  
DFGSO2 (10h-12h) 
DFASO1 (8h-10h) 

Jeudi matin en S2 3 (DFGSO2) 3 (DFASO1) Hervé BESSE 
Anthony FOURNIER 

PCA  
DFGSO3 

Vendredi matin en S2 
 

 4 Jean-Luc VEYRUNE 
Guillaume BONNET 

PFU  
DFGSO3/DFGSO2 

Mercredi après midi  
en S1 (DFGSO3) et S2 (DFGSO2) 

3 en S2 (DFGSO2) 3 en S1 (DFGSO3) Emmanuel NICOLAS 

PPFS 
DFGSO3 

Mardi matin en S2  3 en S2  Didier COMPAGNON 

Imagerie  
DFGSO2 

Jeudi après-midi ou vendredi matin 
S1+S2 

4 en S1 
4 en S2 

 Céline MELIN 

Gestuelle  
DFGSO2 

Vendredi en S1 (par groupes) 6 en S1  Marion BESSADET 

PAP  
DFGSO2, DFGSO3,  

Mercredi/S1/DFASO1 
Mercredi/S2/DFGSO3 

 2 
2 

Marion BESSADET 

 
 



 
 

 

 

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2018 - 2019 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CES D’ODONTOLOGIE PROTHETIQUE mention PROTHESE ADJOINTE COMPLETE 

CES D’ODONTOLOGIE PROTHETIQUE mention PROTHESE ADJOINTE PARTIELLE 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de la Faculté de Chirurgie Dentaire : avis favorable le 13 septembre 2018 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 
 
 

La Vice-Présidente Formations et Vie Etudiante 
en charge de la CFVU 

 
Françoise PEYRARD 

 
 
 
 
 
 

 

3ème cycle des études en sciences odontologiques : 
Ce tifi at d’Etudes Supé ieu es 
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CERTIFICAT D’ÉTUDES SUPERIEURES  
d’ODONTOLOGIE PROTHETIQUE me tio  Prothèse Adjoi te Partielle PAP  

 
 
Les enseigne ents du CES d’Odontologie Proth ti ue mention Prothèse Adjointe Partielle sont organisés 

confor ent aux dispositions de l’arr t  du 7 juillet  fixant la r gle entation et la liste des CES de 
Chirurgie Dentaire. 

 
La formation se déroule sur une année correspondant à 120 h d’e seig e e ts théo i ues, dirigés et pratiques 
et pe et d’a ué i  6 édits ECTS (à raison de 4h de présence obligatoire par semaine sur 30 semaines). 
 
Ce CES o p e d  U ités d’E seig e e t UE  spé ifi ues o ligatoi es o fé a t  édits et u e UE e  
sciences fondamentales définie pour chaque CES et représentant 4 crédits ECTS. 
 

UE 1 : Occlusion prothétiques (4 crédits ECTS)  
- EC1 : Analyse et reproduction des mouvements mandibulaires  
- EC2 : Le pla  d’o lusio  – Les dimensions verticales – La relation centrée 
- EC3 : Les moyens de reproduction des mouvements mandibulaires ; axe charnière-

articulateurs-programmation des articulateurs  
- EC4 : Critères de choix de la position de référence 
- EC5 : Le guide antérieur 
- EC6 : Les schémas occlusaux 

 

 UE 2 : Clinique et physiologie en prothèse adjointe partielle (4 crédits ECTS). 
- EC1 : Anamnèse – Examen clinique – Plan de traitement. 
- EC2 : Biomécanique des restaurations prothétiques adjointes partielles  
- EC3 : Les empreintes, les montages 
- EC4 : Implantologie et prothèse partielle 
- EC5 : Le suivi prothétique, responsabilité, traçabilité 

 

 UE 3 : Technologie et laboratoire en prothèse adjointe partielle (4 crédits ECTS). 
- EC1 : Les traitements des empreintes au laboratoire  
- EC2 : Les procédés de réalisation des restaurations prothétiques 
- EC3 : T aite e t de l’esthéti ue 
- EC4 : Traçabilité 

 

UE 4 : Sciences fondamentales 
- Les Biomatériaux utilisés en prothèse dentaire : 2 crédits ECTS 
- Les g a des fo tio s de l’appa eil a du ateu  : mastication, déglutition, salivation : 2 

crédits ECTS 
 
 

Les UE 1, 2, 3 et 4 sont évaluées chacune par une note sur 20 constituée pour 20 % de contrôle continu (qui 
peut être administré en ligne) et pour 80 % par une épreuve é ite fi ale d’u e du ée d’1h30 par UE (qui peut 
être administrée en ligne). 
 

 
Chacune de ces 4 UE est validée si la note ainsi constituée est égale ou supérieure à 10/20. 
 
 

Au u e o pe satio  ’est possi le e t e les UE. 
 

 
Une 2ème session est organisée pour les UE non validées et prend la forme : 
 

- UE 1 : ép euve é ite d’1h30 
- UE 2 : épreuve é ite d’ h30 
- UE 3 : épreuve écrite d’ h30 
- UE 4 : ép euve é ite d’1h30. 

 
Le CES est a uis si l’e se le des  UE le o stitua t so t validées. Les UE a uises este t a uises. 
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CERTIFICAT D’ÉTUDES SUPERIEURES  
d’ODONTOLOGIE PROTHETIQUE mention Prothèse Adjointe Complète (PAC) 

 
 
Les enseigne ents du CES d’Odontologie Proth ti ue mention Prothèse Adjointe Complète sont organisés 

confor ent aux dispositions de l’arr t  du 7 juillet  fixant la r gle entation et la liste des CES de 

Chirurgie Dentaire. 

 
 
La formation se déroule sur une année correspondant à 120 h d’e seig e e ts théo i ues, di igés et p ati ues 
et pe et d’a ué i  6 crédits ECTS (à raison de 4h de présence obligatoire par semaine sur 30 semaines). 
 
Ce CES o p e d  U ités d’E seig e e t UE  spé ifi ues o ligatoi es o fé a t  édits et u e UE e  
sciences fondamentales définie pour chaque CES et représentant 4 crédits ECTS. 
 

UE1 : Occlusion prothétiques (4 crédits ECTS) :  
- EC1 : Analyse et reproduction des mouvements mandibulaires  
- EC2 : Le pla  d’o lusio  – Les dimensions verticales – La relation centrée 
- EC3 : Les moyens de reproduction des mouvements mandibulaires ; axe charnière-

articulateurs-programmation des articulateurs 
- EC4 : Critères de choix de la position de référence 
- EC5 : Le guide antérieur 
- EC6 : Les schémas occlusaux  

 

UE2 Clinique et physiologie en prothèse adjointe complète (4 crédits ECTS). 
- EC1 : Anamnèse – Examen clinique – Plan de traitement 
- EC2 : Biomécanique des restaurations prothétiques adjointes complètes 
- EC3 : Choix des dents prothétiques (dents antérieures – postérieures – esthétique) 
- EC4 : Implantologie et prothèse complète 
- EC5 : Le suivi prothétique, responsabilité, traçabilité 

 

UE3 Technologie et laboratoire en prothèse adjointe complète (4 crédits ECTS). 
- EC1 : Les traitements des empreintes 
- EC2 : Montage des dents prothétiques – Finition esthétique des maquettes 
- EC3 : Les montages (dents antérieures-postérieures – esthétique) 
- EC4 : Résine et polymérisation 

 

UE4 : Sciences fondamentales 
- Les Biomatériaux utilisés en prothèse dentaire : 2 crédits ECTS 
- Les g a des fo tio s de l’appa eil a du ateu  : mastication, déglutition, salivation : 2 

crédits ECTS 
 
 

Les UE 1, 2, 3 et 4 sont évaluées chacune par une note sur 20 constituée pour 20 % de contrôle continu (qui 
peut être administré en ligne) et pour 80 % par une épreuve é ite fi ale d’u e du ée d’1h30 par UE (qui peut 
être administrée en ligne). 
 

 
Chacune de ces 4 UE est validée si la note ainsi constituée est égale ou supérieure à 10/20. 
 
 

Au u e o pe satio  ’est possi le e t e les UE. 
 

 
Une 2ème session est organisée pour les UE non validées et prend la forme : 
 

- UE 1 : ép euve é ite d’1h30 
- UE 2 : ép euve é ite d’1h30 
- UE 3 : épreuve écrite d’ h30 
- UE 4 : ép euve é ite d’ h30. 

 
Le CES est a uis si l’e se le des  UE le o stitua t so t validées. Les UE a uises este t a uises. 
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DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES 

D’ORTHOPEDIE DENTO-FACIALE (DES ODF) 
 
 
Les enseigne ents du Diplô e d’Études Sp cialis es d’Orthop die Dento-Faciale, sont organisés 

confor ent aux dispositions de l’arr t  du  ars  et les reco andations annex es 
(Bulletin officiel n° 19 du 12 mai 2011), fixant la liste des formations qualifiantes et la règlementation 

des diplô es d’ tudes sp cialis es en odontologie. 
 

1 – Enseignement : 
 
L'enseignement dispensé aux internes du Diplôme d'Études Spécialisées (DES) d'Orthopédie Dento-
Faciale a une durée de 6 semestres et comprend deux parties : 
 
- une formation théorique: 
Elle comporte 6 unités d'enseignement (UE) pouvant être dispensées sous la forme de séminaires 
nationaux ou interrégionaux. 
 
- une formation pratique de 6 semestres, da s des lieu  de stage ag éés pou  le DES d’O thopédie 
Dento-faciale. La formation pratique est principalement consacrée à la prise en charge clinique de 
patie ts pou  des t aite e ts o thodo ti ues da s le se vi e d’odo tologie. 
 

1.1 - Enseignements théoriques 
 
Objectifs généraux : 

- UE 1 : communication 
Objectifs: avoir une communauté de langage pour toutes les filières médicales - améliorer les 
relations praticien-patient et l'abord du patient - dépister les problèmes de non communication. 
- UE 2 : pratique hospitalière et santé publique 
Objectifs: Prévention bucco-dentaire : appréhender la politique de santé publique. 
Objectifs: Démarche qualité et évaluation : appréhender le fonctionnement hospitalier - s'inscrire 
dans une démarche qualité et évaluer sa pratique 
- UE 3 : préparation à la thèse d'exercice et au mémoire. 
Objectifs spécifiques : 

- UE 1 : développement cranio-facial - croissance et fonctions - applications thérapeutiques : 
Objectifs : appréhender la croissance cranio-faciale normale et pathologique et maîtriser les 
incidences thérapeutiques. 
- UE 2 : biomécanique et biomatériaux - histophysiologie du déplacement dentaire provoqué :  
Objectifs : connaître les biomatériaux et la biomécanique afin de contrôler le mouvement dentaire et 
les facteurs cellulaires et moléculaires pouvant l'influencer. 
- UE 3 : imagerie - céphalométrie : 
Objectifs : connaître et poser l'indication des techniques d'imagerie, maîtriser l'interprétation des 
résultats. 
- UE 4 : prévention - interception : 
Objectifs : acquérir les bases du diagnostic, des traitements précoces, savoir définir la chronologie de 
traitement. 
- UE 5 : thérapeutiques orthodontiques :  
O je tifs : savoi  ett e e  œuv e des o je tifs de t aite e t et des thé apeuti ues adaptées. 
- UE 6 : ODF et pluridisciplinarité incluant la chirurgie maxillo-faciale : 
Objectifs : savoir intégrer l'ODF dans les traitements pluridisciplinaires, notamment les protocoles 
orthodontiques et chirurgicaux. 
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1.2 - Organisation des enseignements 
 

Les enseignements Théoriques sont dispensés sous forme de séminaires thématiques, 
d’e seig e e ts o plé e tai es, de sé i ai es de p ése tatio  de as li i ues et de 
présentation de mémoire (en 2ème et 3ème Année). Un séminaire est découpé en plusieurs vacations. 
 

1.3 - Stages pratiques hospitaliers  
 

Les stages hospitalie s so t effe tués da s les lieu  de stage ag éés pou  le DES d’O thopédie de to-
faciale.  
 
Les objectifs pédagogiques suivants ont été retenus pour les différents semestres 
 
- 1er semestre : 

Orthopédie dento-faciale - odontologie pédiatrique - accueil - laboratoire - simulation (typodont) - 
analyses de dossiers cliniques. 
 
- 2ème semestre : 

Orthopédie dento-faciale - odontologie pédiatrique - accueil - occlusodontie (dont le montage sur 
articulateur) - simulations (typodont) - analyses de dossiers cliniques. 
 
- 3ème semestre : 

Orthopédie dento-faciale - traitements pluridisciplinaires - accueil - simulations (typodont) - analyses 
et réévaluations des cas cliniques. 
 
- 4ème semestre : 

Orthopédie dento-faciale - traitements pluridisciplinaires - accueil - simulations (typodont) - analyses 
et réévaluations des cas cliniques. 
 
- 5ème semestre : 

Orthopédie dento-faciale - accueil - consultations en chirurgie maxillo-faciale, oto-rhino-laryngologie, 
pneumologie, chirurgie plastique et reconstructrice - simulations (typodont) - réévaluations des cas 
cliniques - analyses de fin de traitement. 
 
- 6ème semestre : 

Orthopédie dento-faciale - accueil - analyses et réévaluations des cas cliniques (fin de traitement) - 
constitution des dossiers de présentation clinique. 

 
 

2 - Validation du DES d'ODF 
 

2.1 - Validation des stages pratiques hospitaliers 
 

La validation est réalisée conformément aux conditions prévues à l’article 9 de l’arr t  du  ars 
2011 : à la fi  de ha ue se est e d'i te at, la validatio  est p o o ée pa  le di e teu  de l’UFR 
concernée, sur proposition du coordonnateur interrégional du DES-ODF et après avis du responsable 
du lieu de stage e  fo tio  de l’a tivité li i ue et de la éalisatio  d’e e i es p ati ues. Les aiso s 
qui motivent un avis négatif sont précisées. 
 

2.2 - Validation de la formation théorique et pratique (cas cliniques, travaux pratiques) 
 
La validation est établie par un contrôle continu effectué au cours de chaque séminaire. 
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Pour les séminaires thématiques, le contrôle continu comprend une (ou des) épreuve(s) écrite(s) et 
un exposé oral sur un thème du séminaire. 
 
Pour les présentations de cas cliniques ou les travaux pratiques, le contrôle continu consiste en une 

ote ésulta t des diffé e tes p ése tatio s o ales ou t avau  éalisés pa  l’étudia t. 
 
La validation par UE est o te ue si l’étudia t o tie t u e ote> /  pour la moyenne des notes 
obtenues lors des épreuves écrites, orales, de cas cliniques ou de travaux pratiques. 
 
Une  absence non justifiée dans une matière évaluée en contrôle continu, entraine la défaillance de 
l’étudia t à la ati e, e ui e t ai e l’i possi ilité de valide  l’UE, le se est e et l’a ée à la 
première session. 
 
En cas de non validation : le candidat subit un examen de rattrapage d'une durée d'une heure 
portant sur le programme des UE théo i ues jus u’à la fin du quatrième semestre et sur une 
situation clinique pour les cinquième et sixième semestre. 
 
U  ju  o posé d’au oi s t ois e seig a ts de la sous-section 56 01 se réunit à la fin des 
deuxième et quatrième semestres du DES. Ce jury prononce la validation des UE d’e seig e e t 
théoriques et pratiques à partir du contrôle continu et, éventuellement, à partir de l'examen de 
rattrapage.  
 

2-3 - Obtention du DES d'ODF 
 
Pou  se voi  déliv e  le DES d’ODF, l’i te e doit : 

 
 Avoi  suivi l’i tég alité des e seig e e ts théo i ues  
 Avoir obtenu la validation de la formation théorique et pratique  
 Avoi  validé l’i tég alité des stages p ati ues hospitalie s 
 Avoi  da s le ad e de l’ép euve finale face au jury de validation 

o présenté sur table cinq cas cliniques traités et documentés avec succès 
o soutenu son mémoire avec succès  

 
Le mémoire est soumis au préalable à un rapporteur désigné parmi les membres du jury. 
 
Le ju  de validatio  est éu i à l’issue du de ie  se est e d’i te at. Il est désig é pa  le p éside t 
de l’U ive sité et est o posé d’au oi s  e seig a ts do t le oo do ateu  i te égio al du DES-
ODF et au moins 2 enseignants de la sous-section 56 01 du Conseil National des Universités. 
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DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES 

DE MÉDECINE BUCCO-DENTAIRE (DES MBD) 
 
L’organisation des enseignements et les odalit s d’ valuation du Diplô e d’Études Sp cialis es de 

Médecine Bucco-Dentaire, sont fixées confor ent aux dispositions de l’arr t  du  mars 2011 et 

les recommandations annexées (Bulletin officiel n° 19 du 12 mai 2011), fixant la liste des formations 

qualifiantes et la règlementation des Diplô es d’Etudes Spécialisées en odontologie. 

 
 

1 – Enseignement 
 
L'enseignement dispensé aux internes du Diplôme d'Études Spécialisées (DES) de médecine bucco-
dentaire (MBD) a une durée de 6 semestres et comprend deux parties : 
 
- une formation théorique réalisée sous forme d'unités d'enseignement (UE) comprenant : 

une formation théorique en médecine, dont l'objectif est de compléter les notions médicales 
nécessaires à la prise en charge d'un patient présentant des pathologies lourdes et/ou 
spécifiques. Elle comporte 6 unités d'enseignement (UE 1 à UE 6) organisées au cours des 
semestres S1, S2, S3, et S4. Chaque UE est enseignée sous la forme de séminaires nationaux ou 
interrégionaux. La présence et le suivi de ces UE vaut pour validation. 

une formation théorique spécifique en médecine bucco-dentaire, qui comporte 6 UE, organisées 
au cours des semestres S1 à S6. Chaque UE est enseignée sous la forme de séminaires 
nationaux ou interrégionaux. La présence, le suivi et une évaluation de ces UE vaut pour 
validation. 

 
- une formation pratique de 6 semestres :  
 
Ces e seig e e ts so t dispe sés sous fo e de stages da s des st u tu es d’a ueil ag éées pour 
le DES de Médecine Bucco-dentaire. Les 6 semestres sont consacrés à la prise en charge de patients 
présentant des pathologies spécifiques et/ou un état bucco-dentaire particulier. 

 
1.1 - Enseignements théoriques 

 
Objectifs (UE 1 à UE 6) : Connaître les notions médicales complémentaires nécessaires à la prise en 
charge d'un patient présentant des pathologies lourdes et/ou spécifiques. 
 
UE 1 : séméiologie 
- séméiologie : digestive, endocrinienne, hématologique, immunologique, infectieuse, 

neurologique, psychiatrique, respiratoire, cardio-vasculaire, etc. 
- urgences : urgences traumatologiques, cardio-respiratoires, neurologiques, infectieuses, 

allergiques, etc. 
UE 2 : cardiologie 
- cardiologie : pathologies cardiaques congénitales et acquises et pathologie vasculaire. 
- endocrinologie-gastro-entérologie : diabète et autres endocrinopathies, pathologies 

œsogast i ues, hépatologie, et . 
UE 3 : thérapeutique 
- thérapeutiques médicales et incidences sur la prise en charge du patient. 
- neurologie- psychiatrie : accidents vasculaires cérébraux, céphalées, épilepsie, maladie de 

Parkinson, troubles de l'humeur, psychoses, addictions, etc. 
UE 4 : infectiologie 
- infectiologie : grands mécanismes immuno-pathologiques et principales affections mettant en 

jeu la réaction inflammatoire, allergique, dysimmunitaire ou fibrosante, malades 
immunodéprimés, infections cutanéo-muqueuses, maladies sexuellement transmissibles, etc. 
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- oto-rhino-laryngologie-ophtalmologie : angines, infections naso-sinusiennes et otologiques, 
dysphagies, épistaxis, troubles aigus de la parole, dysphonies, glaucome. 

UE 5 : médecine interne 
- médecine interne : réactions inflammatoires, allergies, pathologies auto-immunes, pathologies 

articulaires, transplantations d'organes ; 
- gérontologie : vieillissement humain normal et pathologique et aspects spécifiques des maladies 

de la personne âgée ; ostéoporose, arthrose, déficits neuro-sensoriels, troubles psychiatriques ; 
troubles du métabolisme phospho-calcique et endocrinien ; 

- pédiatrie : développement humain ; croissance et maturation normales et pathologiques. 
UE 6 : cancérologie 
- cancérologie générale et hématologie : diagnostic et traitements des cancers ; hémopathies et 

lymphopathies. 
UE 7 : recherche clinique en médecine bucco-dentaire 
- Objectif : développer une aptitude à s'intégrer et à participer à des actions de recherche clinique 

en médecine bucco-dentaire. 
- Contenu : structures de la recherche, réglementation et méthodologie en matière de recherche 

clinique, cahiers d'observation, biostatistiques. 
UE 8 : santé publique bucco-dentaire 
- Objectif : comprendre l'intérêt d'une approche de santé publique et appréhender les actions de 

santé publique au niveau de la population. 
- Contenu : pratique hospitalière et santé publique : organisation, gestion, démarche qualité, droit 

et responsabilité médicale. 
UE 9 : urgence et sédation 
- Objectif : assurer la continuité et la permanence des soins. Participer à la prise en charge des 

traumatismes faciaux. Appliquer les techniques de sédation de la douleur. 
- Contenu : les gestes d'urgence en milieu hospitalier ; la gestion de la douleur : sédation 

consciente, MEOPA, sédation inconsciente.  
UE 10 : prise en charge globale du patient. Psychologie. Communication. 
- Objectif : améliorer les relations praticien-patient et l'abord du patient. Dépister les problèmes 

de non-communication. 
- Contenu : relation du praticien avec les personnes présentant un handicap lourd, les personnes 

handicapées, les personnes âgées dépendantes, les patients à risque, les personnes malades 
psychiatriques, les personnes développant une addiction spécifique, les patients d'âge 
préscolaire, les personnes développant un cancer des voies aéro-digestives supérieures (VADS), 
les personnes détenues, etc. 

UE 11 : ingénierie biomédicale et imagerie 
- Objectif : comprendre le fonctionnement des dispositifs médicaux utilisés en médecine bucco-

dentaire. Savoir exploiter l'imagerie. 
- Contenu : dispositifs optiques, physiques (lasers, ultra-sons, etc.) et électroniques, les dispositifs 

d'imagerie, les dispositifs numériques (CFAO, etc.).  
Imagerie 2D et 3D. 
UE 12 : dysfonctions et réhabilitation orale de l'appareil manducateur 
- Objectif : réhabiliter les tissus et les fonctions de la sphère oro-faciale. 
- Contenu : restauration des structures dentaires et péri-dentaires. Dysfonctions de l'appareil 

manducateur, apnées du sommeil, myorelaxation, orthèses, etc. Prothèses obturatrices, 
prothèses adjointes partielles, combinées ou complètes. Critères de choix et de réalisation 
adaptés à la situation, artifices et techniques plus ou moins développés. 

 
 

1.2 - Organisation des enseignements 
 

Le calendrier des séminaires de formation médicale et théorique spécifique est national.  
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2 – Validation 
 

 
2.1 - Validation des unités d'enseignement médicales complémentaires 

 
La validation des UE médicales complémentaires est admise par la présence et le suivi de 
l’e seig e e t déliv é. E  as d’a se e, l’étudia t peut se p ése te  pou  suiv e l’UE à u e aut e 
session, selon le calendrier annuel des UE et durant strictement la période de formation en DES 
MBD. L’a se e défi itive e  fi  de pé iode de formation en DES MBD à une ou plusieurs UE est 
sanctionnée par un examen oral de 30 min portant sur le programme de ou des UE non suivies. 

 
 

2.2 - Validation des unités d'enseignement de la formation théorique spécifique 
 
La validation de chaque UE est ad ise pou   % pa  la p ése e et le suivi de l’e seig e e t déliv é 
et pour 50 % restant par un examen écrit ou oral dont la forme et la durée sont précisés sur les fiches 
pédagogi ues de ha u e des UE. E  as d’a se e, l’étudia t peut se p ése te  pou  suiv e l’UE à 
une autre session, selon le calendrier annuel des UE et durant strictement la période de formation en 
DES MBD. La o  validatio  ou l’a se e défi itive e  fi  de pé iode de fo atio  e  DES MBD à u e 
ou plusieurs UE est sanctionnée par un examen oral de 30 min portant sur le programme de ou des 
UE non suivies. 

 
 

2.3 - Validation des semestres d'internat 
 
À la fin de chaque semestre d'internat, la validation est prononcée pa  le di e teu  de l’UFR 
concernée, sur proposition du coordonnateur interrégional du DES-MBD après avis du responsable 
du lieu de stage, e  fo tio  égale e t de l’a tivité li i ue elevée su  le a et de stage et de la 
présentation de cas clinique au cours de staffs pluridisciplinaires, conformément aux conditions 
prévues à l’article  de l’arr t  du  ars . Les raisons qui motivent un avis négatif sont 
précisées. 

 
 

2.4 - Validation finale du DES de médecine bucco-dentaire 
 
P éala le e t à l’att i utio  du DES-MBD l’i te e doit p ése te  u  é oi e, oté su  , en 
appo t ave  l’a tivité développée du a t les 6 se est es deva t u  ju  o posé d’e seig a ts 

titulaires des sections 56, 57 et 58 du Conseil National des Universités, et proposé par le 
oo do ateu  i te égio al au P éside t de l’U ive sité o e ée. 

 
A l’issue du de ie  se est e d’i te at et de la p ése tatio  du é oi e, u  ju , o posé 
d’e seig a ts titulai es des se tio s 6,  et 8 du Co seil Natio al des U ive sités, désig é pa  le 
P éside t de l’U ive sité et p ésidé pa  l’e seig a t oordonnateur interrégional du diplôme, 
propose la délivrance du DES-MBD. 
 
 
Pour se voir délivrer le DES de médecine bucco-dentaire, l’interne doit : 

 
 Avoi  suivi l’i tég alité des e seig e e ts théo i ues édi au  et spé ifi ues. 
 Avoir obtenu la moyenne à chacune des épreuves écrites. 
 Avoi  validé l’i tég alité des stages li i ues. 
 Avoir soutenu son mémoire avec succès et avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10/20. 
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DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES 

EN CHIRURGIE ORALE (DESCO) 
 

Modalités / Ancien régime 

 

Textes de référence  
Décret 2011-22 du 5 janvier 2011 relatif à l’organisation du troisi e c cle long des tudes 
odontologiques 

Arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation des diplômes 

d’ tudes sp cialis es en odontologie 

Décret 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la co ission d’inter r gion du troisi e c cle long des 
tudes odontologi ues et aux odalit s d’agrément des stages. 

Arrêté du 12 août 2011 fixant pour l’internat en odontologie l’organisation des choix de postes, la 
r partition des postes, l’affectation des internes et le d roule ent des stages hospitaliers. 
 
 

1- Coordi atio  de l’e seig eme t théorique et des stages hospitaliers 
L’o ga isatio  des e seig e e ts théo i ues et de la fo atio  li i ue est pla ée sous la 
espo sa ilité d’u  e seig a t oo do ateu  désig é pou  uat e a s par les directeurs des UFR 

d’Odontologie et de Méde i e de l’i ter région. 
Ce oo do ateu  est e  ha ge du suivi de l’adé uatio  des te ai s de stages é essai es au o  
dé oule e t des a uettes de fo atio  ave  le o e d’i te e à fo e . 
 
 

2- Orga isatio  de l’e seig eme t et de la formatio  prati ue et cli i ue 
 

2.1- Enseignements théoriques  
Les enseignements théoriques sont organisés à l'échelon national conjointement par les UFR 
d’odo tologie et de éde i e au ou s des huit se est es de l’internat. 
Les coordonnateurs interrégionaux des sept inter-régions se concertent pour proposer aux UFR une 
ha o isatio  pou  l’appli atio  des dispositio s o e a t les o te us, les odalités et les 

éthodes d’évaluatio  des e seig e e ts et des stages p évus da s la a uette du DESCO. 
 
L’e seig e e t théo i ue du DESCO o e e les U ités d’E seig e e t UE  de l’e se le des 
champs disciplinaires généraux et  spé ifi ues figu a t da s l’a e e de l’a té du  a s , 
publiée au BOEN du 12 mai 2011, cet enseignement comprend une formation complémentaire et 
une formation commune.  
 
Formation complémentaire 
Les deu  p e i es a ées de l’e seig e e t S , S , S , S  o t pou  ut l’a uisitio  et/ou, 
l’app ofo disse e t des o aissa es ui ’au aie t pas pu t e a uises da s ha u e des fili es 
d’o igi e et ui so t i dispe sa les pou  la fo atio  e  hi u gie o ale. L’e seig e e t est assu é 
en partenariat avec les enseignements de deuxième cycle de chacune des filières complémentaires, 
pou  u  total d’e vi o   heu es. 
 
Formation commune 
Cet enseignement théo i ue o u  est assu é tout au lo g des  a ées pou  u  total d’e vi o  
200 heures. 
Ces formations sont organisées sous forme de séminaires nationaux, le nombre de séminaires est de 
6 à  pa  a , la du ée o e e d’u  sé i ai e atio al est d'au oi s 4 demi-journées. 
Des séminaires interrégionaux de présentation de cas cliniques complètent cette formation. 
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2.2- Formation pratique et clinique de 8 semestres  
La fo atio  p ati ue et li i ue o p e d 8 se est es d’i te at da s les lieu  de stage ag éés 
dont au moins 6 semestres dans des services validant en chirurgie orale (3 en odontologie et 3 en 
chirurgie maxillo-faciale pour le DES de chirurgie orale) et deux semestres au choix.  
 
 

3- Evaluation et validation du DES de chirurgie orale 
L'évaluation et la validation finale (à la fin de la 4ème année) du DESCO se font au niveau de l'inter 
région, sous la responsabilité de chaque coordonnateur inter égio al. Cette validatio  s’appuie pou  
partie sur des examens nationaux. 
 

3.1- Validation de fin de deuxième année des UE de la formation complémentaire 
La validation se fait sous forme : 

- d'un examen écrit national, organisé en un seul lieu, à la fin de la deuxième année portant sur 

le p og a e des e seig e e ts, et e a e  d’u e heu e o po te  uestions de vingt 

minutes chacune tirées au sort parmi 7 (une question par module), 

- et par un contrôle continu écrit réalisé à la fin ou à distance de chaque séminaire sous forme 

de QCM ou QROC.  

 
Si l’étudia t ’a pas la o e e à l’e a e  é it de fi  de ème année, le jury national pourra 
compenser la note en fonction des résultats du contrôle continu.  
A la fin de la deuxième année, en cas de non-validation, une session nationale de rattrapage sous la 
fo e d’u  e a e  o al est o ga isée, da s u  délai de t ois semaines à compter de la notification 
des résultats. 
 
Chacune des deux formations complémentaires a son propre jury : 
- Pour les internes en odontologie : Le jury est composé de 4 membres : un enseignant titulaire de 

la sous-section 55 03, un enseignant titulaire de la sous-section 57 01 du Conseil national des 

Universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques et deux 

enseignants titulaires des spécialités médicales impliquées dans les UE définie au BOEN du 12 mai 

2011. 

- Pour les internes en médecine : Le jury est composé de 4 membres : un enseignant titulaire de la 

sous-section 55 03, un enseignant titulaire de la sous-section 57 01 du Conseil National des 

Universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques et deux 

enseignants titulaires des spécialités odontologiques.  

 
Le jury, renouvelé chaque année, sera désigné par le coordonnateur national. 
 
3.2- Validatio  des UE de la spécialité fi  de uatrième a ée d’i ter at  
La validation se fait au niveau de l’i te  région sous la forme de présentations orales correspondant:  
- D'u e pa t à des as li i ues t aités pa  l'i te e. L’étudia t dev a e  p épa e  , deu  se o t ti és 
au so t. Cha ue p ése tatio  du e a  i utes suivie d’u e dis ussio . 
- D'aut e pa t u  e posé o al d’u e du ée de  i utes su  des th es p oposés pa  les e seig a ts 
de l’i te  égio , les sujets se o t do és à l’ava e pa  les e seig a ts oo do ateu s. 
 
Le jury interrégional est composé de deux enseignants titulaires de la sous-section 55-03 et de deux 
enseignants titulaire de la sous-section 57-01 du Conseil national des universités pour les disciplines 
médicales, odontologiques et pharmaceutiques à parts égales. Il est désigné par le coordonnateur 
interrégional. Le jury est présidé par le coordonnateur interrégional.  
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3.3- Validation des semestres d'internat (première, deuxième, troisième, quatrième année) 

La validation de la formation pratique est prononcée par le directeur de l’UFR concernée, à la fin de 
chaque semestre, sur proposition du coordonnateur interrégional après avis du responsable du lieu 
de stage au sei  du uel l’i te e a été affe té. 
 

3.4- Obtention du DES de chirurgie orale 
Pour se voir délivrer le DES de chirurgie orale, le candidat doit : 
- Valider l'intégralité des stages hospitaliers ; 
- Valider la formation complémentaire de fin de 2ème année ; 
- Valide  l’e a e  de fi  ème année (liste des thèmes à réviser ci-jointe); 
- Soute i  ave  su s u  é oi e sous fo e d’u  a ti le accepté pour publication à une revue 
indexée ou à la revue Médecine Buccale Chirurgie Buccale.  
 
Le jury interrégional est composé de deux enseignants titulaires de la sous-section 55 03 et de deux 
enseignants titulaire de la sous-section 57 01 du Conseil national des universités pour les disciplines 
médicales, odontologiques et pharmaceutiques à parts égales. Il est désigné par le coordonnateur 
interrégional. Le jury est présidé par le coordonnateur interrégional. 
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Modalités / Nouveau régime 

Pour les promotions inscrites à partir de 2017/2018 

 
 

 

 

Textes de référence 
 
Décret 2011-22 du 5 janvier 2011 relatif à l'organisation du troisième cycle long 
des études odontologiques 
Arrêté du 31 mars 2011 modifié fixant la liste des formations qualifiantes et la 
réglementation des diplômes d'études spécialisées en odontologie 
Décret 2011-957 du 10 août 2011 modifié relatif à la commission d'inter région 
du troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément 
des stages 
Arrêté du 12 août 2011 modifié fixant pour l'internat en odontologie 
l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des 
internes et le déroulement des stages hospitaliers 
Décret no 2016-1597 du 25 novembre 2016 elatif à l’o ga isatio  du t oisi e 

le des études de éde i e et odifia t le ode de l’édu atio  
Arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle de médecine 
Arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation 
o u e à la éde i e et à l’odo tologie déliv ée da s le ad e du diplô e 

d’études spé ialisées de hi u gie o ale et odifia t l’a té du  a s  
fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation des diplômes 
d'études spécialisées en odontologie 

 
 
 
1- Coordination des enseignements en stage et hors stage 
 
L'organisation des enseignements en stage et hors stage est placée sous la responsabilité d'un 
enseignant coordonnateur désigné pour quatre ans par les directeurs des UFR d'odontologie et de 
médecine de l'inter région. 
L’e seig a t oo do ateur interrégional est chargé:  

- de veille  au espe t du o t at de fo atio  défi i à l’a ti le R. 6 -26 du code de 

l’édu atio  ; 
- d’a o pag e  l’étudia t au ou s de so  pa ou s de fo atio  ;  
- de vé ifie  le espe t, pa  l’étudia t de la a uette de fo atio  du diplô e d’études 

spé ialisées de hi u gie o ale. Il veille ota e t, e  elatio  ave  le di e teu  de l’UFR 
d’i s iptio  de l’étudia t au espe t des stages o ligatoi es p évus. 

 
2- Organisation des enseignements en stage et hors stage 
 
Ces enseignements sont organisés et répartis en 3 phases : 

- une phase socle (S1-S2), 

- u e phase d’app ofo disse e t S  à S6 , 
- une phase de consolidation (S7-S8). 
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2.1 Enseignements hors stage 
 
Les enseignements hors stage sont organisés à l'échelon national et/ou inter-régional conjointement 
par les UFR d'odontologie et de médecine au cours des 3 phases. 
Les coordonnateurs interrégionaux des huit interrégions se concertent pour proposer aux UFR une 
ha o isatio  pou  l'appli atio  des dispositio s o e a t les o te us, l’o ga isatio , les 
modalités et les méthodes d'évaluation des enseignements en stage et hors stage prévus aux 
a e es II et III de l’a té du 8 o to e . 
Les enseignements hors stage du DES de chirurgie orale comprennent une formation 
complémentaire et une formation commune de spécialité en chirurgie orale. 
 
Formation complémentaire 
Au cours des deux premières années de l'enseignement (S1, S2, S3, S4), la formation complémentaire 
a pour but l'acquisition et/ou l'approfondissement des connaissances qui n'auraient pas pu être 
acquises dans chacune des filières d'origine et qui sont indispensables pour la formation en chirurgie 
orale. L'enseignement est assuré en partenariat avec les enseignements de deuxième cycle de 
chacune des filières complémentaires, pour un total d'environ 200 heures. 
 
Formation commune de spécialité en chirurgie orale 
Cet e seig e e t o u  est assu é au ou s des phases so le et d’app ofo disse e t pou  u  
total d'environ 200 heures. 
         
Ces fo atio s so t o ga isées sous fo e d’e-lea i g, d’e e i es de si ulatio , de sé i ai es 
nationaux ou interrégionaux. 
 
2.2 Formation pratique et clinique en stage    
La formation pratique et clinique comprend 8 semestres de stage dans les lieux de stage agréés dont 
au moins 6 semestres dans des services validant en chirurgie orale (3 en odontologie et 3 en 
médecine pour le DES de chirurgie orale) et deux semestres au choix. 
 
 
3- Évaluation et validation du DES de chirurgie orale 
 
Co fo é e t à l’a e e III de l’a té du 8 o to e , les odalités d’évaluatio  
comprennent au cours des trois phases: 

- pour les connaissances : 
 des autoévaluations par questionnaire, 
 des examens nationaux ou interrégionaux 
 un portefeuille numérique 
 

- pour les compétences : 
 un formulaire standardisé à la fin de chaque stage 
 un entretien individuel annuel avec le coordonnateur 
 la présentation de cas cliniques et de questions théoriques lors de séminaires 

interrégionaux ou réunions de service 
 
La validatio  des stages est p o o ée pa  le di e teu  de l’UFR o e é, à la fi  de ha ue 
semestre, sur proposition du coordonnateur interrégional après avis du responsable du lieu de stage 
au sein duquel l'étudiant a été affecté. 
 
La validation de la phase socle comprend la validation des stages, des connaissances et compétences, 
elle est p o o ée pa  le di e teu  de l’UFR o e é et pe et l’a s à la phase 
d’app ofo disse e t. 
 
La validatio  de la phase d’app ofo disse e t o p e d la validation des stages, des connaissances 
et compétences ; la validation des UE de formation complémentaire  et la soutenance de la thèse. 
Elle est prononcée pa  le di e teu  de l’UFR o e é et pe et l’a s à la phase o solidatio . 
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La validation des UE de formation complémentaire se fait sous la forme d'un examen national, 
organisé en un seul lieu, à la fin de la deuxième année portant sur le programme des enseignements. 
Cet examen comporte une épreuve écrite de 3 questions de vingt minutes chacune tirées au sort 
parmi les sujets proposés, et un contrôle continu écrit réalisé sous forme de QCM ou QROC. 
Si l'étudiant n'a pas la moyenne à l'examen écrit de fin de 2ème année, le jury national pourra 
compenser la note en fonction des résultats du contrôle continu. 
En cas de non-validation, une session nationale de rattrapage sous la forme d'un examen oral est 
organisée, dans un délai de trois semaines à compter de la notification des résultats. 
Le ju  atio al est o posé d’e seig a ts titulai es des sous-sections 55-03 et 57-01 du conseil 
national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques, à part 
égales. 
Le jury, renouvelé chaque année, est désigné par le coordonnateur national. 
 
La validation de la phase de consolidation comprend la validation des stages, des connaissances et 
compétences ; la validatio  des UE de spé ialité et la p ése tatio  d’u  é oi e sous la forme de la 
pu li atio  ou a eptatio  d’u  a ti le da s u e evue éfé e ée. 
 
La validatio  des UE de spé ialité se fait lo s d’u  e a e  i te égio al sous fo e de p ése tatio s 
orales comprenant: 
- D'une part, des cas cliniques traités par l'étudiant. L'étudiant devra en préparer cinq, deux 

seront tirés au sort. Chaque présentation durera 10 minutes suivie d'une discussion. 
- D'autre part, un exposé oral d'une durée de 20 minutes sur des thèmes proposés par les 

enseignants de l'interrégion, les sujets seront donnés à l'avance par les enseignants 
coordonnateurs. 

Le ju  i te égio al est o posé d’e seig a ts titulai es des sous-sections 55-03 et 57-01 du conseil 
national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques à parts 
égales. Il est désigné par le coordonnateur interrégional. Le jury est présidé par le coordonnateur 
interrégional. 
 
Nul e peut pou suiv e le t oisi e le d s lo s u’il ’a pas validé ses se est es de fo atio  
dans un délai correspondant à deux fois la durée réglementaire prévue par la maquette du diplôme 
d’études spé ialisés de hi u gie o ale, sauf dé ogatio  e eptio elle, justifiée pa  la situatio  
pa ti uli e de l’étudia t pouva t t e a o dée pa  le p éside t de l’u ive sité ap s avis du 
di e teu  de l’u ité de fo atio  et de e he he o e é. 
 
 
4- Délivrance des diplômes  
L’e seig a t oo do ateu  i te égio al de la spé ialité, ap s avis éve tuel des pe so els 
enseignants et hospitaliers de la commission pédagogique, propose la délivrance du diplôme 
d’études spé ialisées de hi u gie o ale à l’issue du de ie  stage des études de t oisi e le.  
Il se fonde sur:  

- la validatio  de l’e se le de la fo atio  ho s stage, et du é oi e ; 
- la validation de tous les stages prévus dans la a uette du diplô e d’études spé ialisées de 

chirurgie orale;  
- la validation des trois phases de formation;  
- u  do u e t de s th se édigé pa  l’étudia t, po ta t su  les t avau  s ie tifi ues u’il a 

réalisés, sur sa participation à des congrès ou ollo ues, ses stages à l’ét a ge  et toute aut e 
formation ou expérience complémentaires; 

- des app é iatio s a uelles de l’e seig a t oo do ateu  i te égio al et, le as é héa t, 
des e seig a ts oo do ateu s lo au  d’aut es spé ialités, de FST et d’option;  

- l’avis du di e teu  de l’UFR d’i s iptio  de l’étudia t, ui o t ôle la o fo ité de so  u sus 
à la a uette de fo atio  du diplô e d’études spé ialisées de hi u gie o ale. 
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UFR Odontologie–2, rue de Braga - 63100 Clermont-Ferrand 

 
MODALITES D’ORGANISATION DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

AU COURS DE L’ANNEE 2018-2019 
------------------------------------ 

DISPOSITIONS COMMUNES A L’OBTENTION DU 
TROISIEME CYCLE COURT(TCC) EN SCIENCES ODONTOLOGIQUES 

 
Le troisième cycle court est accessible aux étudiants ayant obtenu le Diplôme de Formation 
Approfondie en Sciences Odontologiques (DFASO). Il comprend 2 semestres de formation. 
 

L'enseignement comprend : 
a) Un tronc commun 
b) Un parcours personnalisé au cours duquel l'étudiant pourra choisir d'approfondir ou de compléter 
ses connaissances : 
― da s u  do ai e de l'odo tologie ;  
― e  vue d'u e o ie tatio  ve s la e he he ; da s e ad e, un parcours recherche est organisé.  
 
Parcours recherche délivrant un Master 1 (délibération CFVU n°2018-03-27-01 du 27 mars 2018) 
La validatio  d’u  aste   est p oposée à tout étudia t souhaita t app ofo di  ou compléter ses 
o aissa es e  vue d’u e o ie tatio  ve s la recherche en suivant un Parcours recherche qui lui 

pe ett a d’a éde  à u  Maste  . 
Le parcours recherche doit être constitué de : 
- la validation de deux UE de Master 1 (note obtenue ≥10/20) du domaine Sciences, Technologies, 
Santé, mentions « Sciences du Médicament », « Santé Publique », «Microbiologie » « Biologie Santé 
» et « Ingénierie de la santé » obligatoirement choisies dans le tableau « Liste UE ouvertes étudiants 
odontologie 2018 2019 » disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de l’U ive sité 
rubrique Scolarité virtuelle. 
- la validatio  d’u  stage e he he de 8 se ai es i i u  da s u  la o atoi e la ellisé ote 
obtenue ≥10/20), évalué par un rapport écrit et un exposé oral devant un jury. 
- la validation du deuxième cycle des études odontologiques (DFASO)  
La validation de ce Master  sera for alis e par une attestation ui octroiera les 6  cr dits d’une 

ention de Master. Cette validation per ettra l’acc s à une ème ann e de aster annexe de l’arr t   
du  ars et de l’arr t  du 8 avril  

 

― da s u  do ai e pa ti ulie  aut e ue l'odo tologie. 
La liste complète des UEs librement choisies, o ga isées pa  l’UFR et ouvertes en TCC se trouve en 
page 11 de ce do u e t. L’étudia t doit hoisi  l’u e d’e t e elles. 
 

Les enseignements sont théoriques, pratiques, cliniques et dirigés. 
Les aptitudes et les connaissances des candidats sont vérifiées par un examen terminal et/ou par un 
contrôle continu. Ces épreuves peuvent être administrées en ligne. Cette vérification donne lieu à 
des épreuves, à l'intention des étudiants ayant satisfait aux conditions d'assiduité, dont la forme peut 
être écrite, pratique, orale ou clinique. 
 

Les épreuves finales de 1ère session se déroulent en une seule période, à la fin du 2ème semestre de 
l'année universitaire. Les épreuves écrites ne pourront commencer qu'au moins une semaine après 
la fin des cours et des travaux pratiques.  
 

Une session de rattrapage (2ème session) est organisée après la publication des résultats de la 1ère 
session. Les épreuves terminales écrites ne pourront commencer qu'au moins 2 semaines après la 
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publication des résultats. 
 

Les sujets des épreuves écrites peuvent être tirés au sort au début de chaque épreuve. Pour les 
épreuves organisées sous la forme de QCM (questions à choix multiples) ou de QROC (questions à 
épo ses ouve tes et ou tes , il ’  a pas de ti age au so t.  

Les étudiants doivent être présents à la totalité des épreuves écrites et pratiques. 
 
E  as d'a se e o  justifiée au Se vi e S ola ité da s u  délai d’u e se ai e a i u , à u e 
ép euve é ite ou p ati ue do a t lieu à otatio  du o t ôle o ti u, l’étudiant sera considéré 
o e défailla t pou  l’UE o e ée et au u e ép euve de su stitutio  e se a o ga isée.  

Il en sera de même si trois absences non justifiées aux enseignements dirigés ou pratiques sont 
constatées dans une UE. 
En cas d'absence justifiée à une épreuve donnant lieu à notation du contrôle continu, une épreuve 
de substitution sera organisée.  
En cas d'absence à une épreuve terminale écrite ou pratique aucune épreuve de rattrapage ne 
pou a t e o ga isée ava t l’ép euve de ème session. 
Quels qu'en soient les motifs, des absences cumulées ou non, supérieures à huit semaines, pourront 
e t ai e  la défailla e de l’étudia t e  ère session. Ce dernier pourra se présenter en 2ème session. Il 

’au a toutefois au u e séa e d’e t ai e e t supplémentaire. L'application du présent article est 
dé idée pa  le Di e teu  de l’U.F.R. su  avis des Respo sa les de l’e seig e e t.  
Les e tifi ats édi au  otiva t l’a se e d’u  étudia t à u e ép euve de o t ôle o ti u 
donnant lieu à notation devront o ligatoi e e t t e édigés pa  u  éde i  ag éé pa  l’Age e 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne Rhône Alpes et ’a a t au u  lie  fa ilial ave  l’étudia t e  
concerné(e). La liste des médecins est disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne 
Moodle » de l’U ive sité, u i ue S ola ité vi tuelle. 
 
Conformément aux « R gles elatives au  études et à l’évaluatio  des o aissa es » de l’U ive sité 
Clermont Auvergne, aucune sortie, provisoire ou définitive, ne sera possible, pour les épreuves 
écrites dont la durée de composition est inférieure ou égale à une heure. Pour les épreuves dont la 
durée est supérieure à une heure, les étudiants peuvent être autorisés à sortir, à partir de la fin de la 
première heure. Un étudiant se présentant à une épreuve finale écrite ap s l’ouve tu e des 
e veloppes o te a t les sujets, pou a t e auto isé à e t e  e  salle d’e a e s pe da t la 
p e i e oitié de la du ée de l’ép euve da s la li ite d’u e heu e . L’étudia t eta datai e ’au a 
toutefois droit à au u  te ps supplé e tai e, il dev a e d e sa opie à l’heu e i itiale e t p évue 
de fi  d’e a e .  
 
U  étudia t peut effe tue  u e pé iode de stage à l’ét a ge  ave  l’a o d de l’éta lisse e t 
d’o igi e. La pé iode d’études validée pa  l’éta lisse e t ét a ge  lui pe et d’a ué i  les édits 
européens correspondants. 
 
La p ise e  o pte des a tes li i ues effe tués da s le se vi e d’odo tologie du CHU pou ait fai e 
l’o jet d’ajuste e ts si des o t ai tes até ielles i p évues da s le fo tio e e t du service 
ve aie t à e  édui e l’a tivité. 
 
La validation du troisième cycle court implique la validation de la totalité des UE obligatoires (tronc 
commun et UE librement choisies) ai si ue des stages  o p is le stage a tif d’i itiatio  à la vie 
professionnelle) (article 23 de l'arrêté du 8 avril 2013).  
 
Le diplô e d’Etat de do teu  e  hi u gie de tai e est déliv é au  étudia ts a a t validé les 
enseignements correspondant aux trois cycles de formation (DFGSO, DFASO et TCC) et ayant soutenu 
leu  th se ave  su s A ti le  de l’A té du 8 av il . 
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La soute a e des th ses e  vue du Diplô e d’Etat de Do teu  e  Chi u gie De tai e au a lieu au 
cours de deux sessions : la 1ère du 16 au 27/09/2019, la 2ème du 12 au 22/11/2019.Les étudiants 
soutenant leur thèse au cours de la 2ème sessio  doive t o ligatoi e e t se éi s i e pou  l’a ée 
universitaire 2019-2020. La préparation, les différentes étapes de soutenance des mémoires sont 
précisées en annexe pages 13 à 15. L’étudia t ’a a t pu espe te  le ale d ie  fi é, soutie d a, 
sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Doyen pour des motifs justifiés, lors de la session 
o ga isée l’a ée suiva te. 
 

Troisième Cycle Court (TCC) : 2 semestres de Formation (6èmeannée) 
 
L’e seig e e t o p e d des U ités d’E seig e e t UE  du tronc commun et des UE optionnelles 
li e e t hoisies ep ése ta t  à % de la totalité des e seig e e ts. L’e seig e e t i lut 
aussi des stages : deux stages cliniques (un stage omnipratique et un stage permanence des soins) au 
sei  du se vi e d’Odo tologie du CHU et u  stage a tif de deu  ois à te ps plei  au sei  d’u  
cabinet libéral. 
Les étudiants de TCC effectuent leurs stages cliniques (omnipratique et permanence de soins) du 1er 
semestre au sein de services hospitaliers odontologiques : CHU Clermont-Ferrand, CHU Dijon, CHU 
Tours, CHU d’O léa s et pa te ai es Erasmus (Dundee, Madrid, Witten). Le choix du terrain de stage 
à Dijon, Tours et Orléans se fait sur la base du volontariat. Au cas où le nombre de volontaires serait 
supérieur au nombre de places disponibles, le choix du terrain se fera par ordre de mérite en 
fo tio  des ésultats o te us lo s de l’a ée de DFASO  à l’issue des déli é atio s de e sessio . 
 
Chaque UE ou stage a une valeur en crédits ECTS (European Credit Transfer System) et correspond au 
nombre d'heures de travail (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, travail personnel, activité 
clinique) que l'étudiant doit fournir pour obtenir son UE/stage. Chaque semestre est affecté de 30 
ECTS.  
 
VALIDATION DES UE DU TRONC COMMUN 
 
UE DU TRONC COMMUN: voir Tableaux 1a et 1b (pages 9 et 10). 
 
Les UE so t o posées d’u  ou plusieu s Élé e ts Co stitutifs EC ou ati es . Les UE sont 
défi itive e t a uises et apitalisa les d s lo s ue l’étudia t  a obtenu la moyenne. 
 
Validatio  de l’a ée  
 
Les UE (affectées de leurs coefficients) sont non compensables entre elles.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’i té ieu  d’u e UE.  
 
La validation des UE obligatoires (Troisième Cycle Court) requiert deux conditions : 
1-La moyenne de chaque UE doit être au moins égale à 10/20 
2- Aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments 
constitutifs (EC) des UE ne doit être inférieure à 6/20 pour les épreuves écrites et 8/20 pour les 
ép euves p ati ues. U e ote éli i atoi e a ule le p o essus de o pe satio  à l’i té ieu  d’u e 
UE. 
 
Session de rattrapage (2eme session) 
 
Si la o e e o te ue à u e ou plusieu s UE d’u  se est e est i fé ieu e à 10/20, (moyenne des 
différents EC affectés de leurs coefficients) à la 1ère session, l'étudiant doit repasser, lors de la 2ème 
session, toutes les UE non validées, et au sein de celles-ci, tous les EC non validés (notes <10/20). 
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Si l’étudia t o tie t pou  un EC d’u e UE u e ote i fé ieu e à 6/  pou  les ép euves théo i ues et 
8/  pou  les ép euves p ati ues, uelle ue soit la o e e o te ue à l’UE o e ée l'étudiant 
doit repasser en 2ème session, tous les EC concernés non validés (notes <10/20). 
 
Pou  ha ue EC ou ati e d’u e UE, toute ote égale ou supé ieu e à /  o te ue e  ere session 
aux épreuves théoriques, pratiques, ou cliniques est conservée pour la 2ème session. 
 
 
VALIDATION DES UE LIBREMENT CHOISIES 
 
Les étudiants doivent avoir validé au minimum une UE librement choisie à la fin du TCC. Les 
diffé e tes UEs p oposées au  étudia ts au ou s de l’a ée u ive sitai e 2018-2019 sont exposées 
dans le tableau 2 page11. La validation est prononcée par le Directeur de l'UFR sur avis du 
espo sa le de l’UE. E  as de o  validatio  de ette UE e  ère session, un stage de rattrapage sera 

organisé afin de permettre une validation en 2ème session. La nature et la durée du stage seront 
défi ies o joi te e t pa  le Di e teu  de l’UFR et le espo sa le de l’UE o e ée. La o  
validation de cette UE en 2ème session entraine le redoublement du TCC. 
 
VALIDATION DU STAGE CLINIQUE OMNIPRATIQUE 
 
1èresession 
 
La validation du stage clinique est éalisée e  fi  d’a ée u ive sitai e lo s du ju  de 1ère session du 
2ème semestre. Cependant, un bilan informatif pourra être réalisé à la fin du 1ersemestre avec 
t a s issio  d’u e app é iatio  à l’étudia t. La validatio  du stage linique est prononcée par le jury 
au vu des avis formulés par le chef du se vi e d’Odo tologie du CHU et pa  les espo sa les d’UF 
clinique dudit service. 
 
Pour être admis au stage clinique, l'étudiant doit satisfaire à trois conditions : 
1 - atteindre le quota global fixé à 2500 points 
2 - satisfaire dans chaque module clinique aux critères de validation  
3 – O te i  l’avis favo a le du Chef de se vi e ap s avis de la su veilla te et/ ou des e seig a ts. 
Pour cet avis, sont notamment pris en compte : 
- l'assiduité du stagiai e à l’e se le de ses va atio s li i ues et e  pa ti ulie  elles d’i té t 
général (administration, aide au fauteuil, a ueil télépho i ue…),  
- sa compétence clinique,  
- son comportement vis-à-vis des patients et de l'équipe soignante et d'une façon générale, son 
respect des règles de fonctionnement du service (en particulier la tenue du dossier patient sur le 
logi iel de gestio  du se vi e hospitalie  et la délégatio  effe tive d’au oi s 6 a tes ou pa ties 
d’a te au  étudia ts de DFASO1 au cours du 1er semestre). 
La o  validatio  de l’u e de es trois conditions entraînera la non validation du stage clinique. 
 
Chaque discipline clinique définit un nombre de points par acte effectué. La cotation des 
interventions ou des différents actes cliniques est jointe en annexe pour chaque module clinique 
(pages 12-13). A noter que pour valider son activité dans la discipline « Chirurgie buccale, pathologie 
et thérapeutique », l’étudia t doit éalise  u  e tai  o e d’a tes dé its i-dessous. Cependant, 
l’a tivité da s ette dis ipli e deva t pa ti ipe  au al ul du uota glo al de l’étudia t, des poi ts 
seront attribués ensuite aux actes réalisés et ajoutés à ce quota (cf pages 12-13) 
Pour être homologués, les travaux doivent être vérifiés en présence du patient, et selon les 
disciplines, soit être portés sur un bon de validation ou un carnet de stage, lors de chaque 
intervention, et signés par un enseignant de la discipline clinique intéressée le jour même, soit être 
issus du elevé d’a tivité pa  le logi iel de gestio  de l’a tivité hospitali e. La p ise e  o pte des 
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actes effectués aura lieu le 17 mai 2019 (1ère session) et le 26 juillet 2019 (2ème session). Ces 
décomptes permettent de désigner les étudiants ayant obtenu le minimum d'actes requis pour 
chaque module et les étudiants qui n'ont pas obtenu le minimum d'actes requis dans un ou plusieurs 
modules. 
Validations par module clinique (1ère et 2ème session) 

 

Odontologie conservatrice/Endodontie 

- Quota i i u  d’a tes : 360 points 
- Re ise du po tfolio d’e dodo tie à la date de p ise e  o pte des a tes : 
17 mai 2019 pour la 1ère session  
26 juillet 2019 pour la 2ème session  
 

Chirurgie Orale 

L’étudia t doit éalise  au oi s :  
- 6 avulsions simples 
- 3 avulsions complexes (alvéolectomie / séparation de racines/molaire maxillaire ou 

mandibulaire au parodonte intègre) ou chirurgie complexe (énucléation kystique, 
freinectomie, régularisation de crête, dent incluse/enclavée etc...) 

- 3 aides opératoires "salle blanche" 
-  va atio s d’u e atinée complète au bloc CHU Estaing 

Tous les e seig a ts du se vi e peuve t pa ti ipe  à l’e ad e e t de es a tes (cf charte « nouveau 
fonctionnement en chirurgie orale» disponible sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne » de 
l’U ive sité u i ue S ola ité vi tuelle). 
Les points alloués aux actes (cf Codification et cotation des actes p.12) participent au Quota global 
mais ne sont pas nécessaires pour valider le module. 
 

Prothèses 

La validation du module est qualitative et quantitative. 
La validation qualitative du stage clinique de prothèses tie d a o pte de l’assiduité, de la 
dispo i ilité, de l’attitude gé é ale e  pa ti ulie  vis à vis des patie ts, de l’h gi e et de la te ue de 
l’étudia t. 
En ce qui concerne la validation quantitative, un total de 1500 points devra être réalisé. Le nombre 
de points est calculé en divisant par un coefficient 2 le coût total en Euros des prothèses réalisées par 
l’étudia t et pa ées pa  le patie t. A ote  ue la date d’a t de l’e voi des t avau  p othéti ues au 
laboratoire est fixée au vendredi 5 juillet 2019. 
Pour être validés, les actes doivent être vérifiés en présence du patient et portés sur un bon de 
validatio  ou u  a et de stage sig é pa  l’e seig a t tuteu  de l’étudia t lo s de la sé ie li i ue de 
p oth se. Ai si, e pou o t t e p is e  o pte ue les a tes sig és pa  l’e seig a t tuteu  de 
l’étudia t tel ue défini dans le tableau de service) sauf dans le cadre de la prothèse CFAO, de la 
réparation et de la prothèse amovible partielle ou complète posée immédiatement après des 
avulsions. Pour ces trois actes, le bon de validation pourra être signé par un enseignant de la 
dis ipli e p othéti ue, u  e seig a t de la pe a e e de soi s ou pa  l’e seig a t a a t supe visé 
la réalisation des avulsions 
La validatio  ua titative tie d a égale e t o pte du o po te e t de l’étudia t. 
 
Parodontologie 
Les étudiants doive t éalise  u  total d’au oi s  poi ts et p ése te  au ou s de l’a ée u  as 
pa o o t a t le suivi pa odo tal d’u  patie t su  au moins un an. Cette présentation se fera 
o ale e t au o e  d’u e p ése tatio  sous fo at Po e poi t, u  jou  fi é pa  un calendrier qui 
sera diffusé au cours du 1er semestre. En cas de non validation de cette présentation, ce cas sera 
ep ése té au ou s d’u  o al o ga isé lo s de la ème sessio  d’e a e . Lo s de la p ése tatio  

orale, il sera pris en compte la bonne tenue du dossier patient sur le logiciel de gestion hospitalier. 
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L’étudia t doit s’assu e  ue le Po e poi t a ie  été e egist é su  l’o di ateu . 
Avant tout acte de chirurgie, il est indispensable de prendre rendez-vous ave  l’e seig a t. 
A noter que tous les a tes éalisés pa  l’étudia t da s ette dis ipli e dev o t t e otés su  u  
carnet de stage et signés par un enseignant. De plus, il sera demandé aux étudiants de compléter ce 
bilan écrit par une requête ODS (logiciel de gestion du service hospitalier) 
 
Pédodontie 

Le i i u  d’a tes li i ues e uis est de 8  poi ts. La validatio  ualitative du stage li i ue se a 
également prise en compte (assiduité, disponibilité, attitude générale en particulier vis à vis des 
patie ts, h gi e et te ue…  
 

Validation du uota glo al d’activit  

Le quota global est calculé en additionnant les points acquis dans chaque module clinique. Il doit être 
au minimum de 2500 points. Le quota global ne peut être validé que si chaque minimum de points 
requis est atteint dans les modules cliniques 
La validation des UEs librement choisies suivantes permet l’att i utio  au  étudia ts o e és de 
points supplémentaires pour leur quota global : 

- UE Soins spécifiques : 250 points 
- UE MBD pédiatrique : 125 points 
- UE Implantologie : 150 points 

Pour les étudiants en stage dans les Services d’Odo tologie des CHU de Dijon, Orléans et Tours ou en 
échange ERASMUS, l’a tivité li i ue faite da s e Se vi e se a p ise e  o pte pou  les uotas su  la 
base de bilans détaillés remis par le Chef de Service concerné. 
 
2ème session 
L'étudiant qui n'a pas été admis à la 1èresession (décision du jury clinique) doit effectuer un stage 
o plé e tai e. Ce stage o plé e tai e pe et à l’étudia t d’a ué i  le o e d'a tes e uis 

et de satisfaire aux critères de validation du stage clinique omnipratique. 
 
VALIDATION DU STAGE CLINIQUE PERMANENCE DE SOINS 
Tout au lo g de l’a ée u ive sitai e, l’étudia t de TCC t availle a e  i ô e ave  u  étudia t de 
DFASO2 pendant les vacations de permanence de soins. La présence au stage est obligatoire.  
L’a tivité li i ue de pe a e e de soins sera validée par un jury composé de praticiens de cette 
Unité Fonctionnelle (UF). Seront pris en compte pour chaque étudiant les absences non justifiées et 
les retards, (éléments saisis par les praticiens sur un fichier protégé). Lors de la prise en cha ge d’u  
patie t, l’étudia t se se vi a de la fi he d’aide au diag osti  et au hoi  thé apeuti ue afi  de l’aide . 
Sur un carnet individuel, il notera le nom du patient pris en charge, le diagnostic validé par le 
praticien et la thérapeutique mis en place. Une feuille du carnet sera dédiée à chaque patient pris en 
ha ge et ette p ise e  ha ge e se a validée u’ap s sig atu e du p ati ie  de Pe a e e de 

Soi s. U  i i u  de  p ises e  ha ge e  ta t u’opé ateu  est e uis pa  étudia t pou  valider 
l’a tivité li i ue 
L’étudia t ’a a t pas validé le stage de pe a e e de soi s e  ère session devra pour la 2éme 
sessio  attei d e le iveau e uis selo  les es o ditio s u’e  ère session et passer une 
ép euve o ale évaluée pa  les p ati ie s de l’UF. 
 
VALIDATION DU STAGE ACTIF EN CABINET LIBERAL 
 
L’a ti le  de l’a té du 8 Av il  elatif au égi e des études e  vue du Diplô e d’Etat de 
Docteur en Chirurgie Dentaire stipule que tous les étudiants accomplissent au cours du 3ème cycle 
ou t u  stage a tif d’i itiatio  à la vie p ofessio elle d’u e du ée i i ale de  heu es hez u  

chirurgien-de tiste appelé aît e de stage. Ce de ie  doit justifie  d’au oi s  a ées d’e ercice 
professionnel et doit être agréé pa  le Di e teu  de l’UFR ap s avis du Co seil dépa te e tal de 
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l’O d e des hi u gie s-de tistes. Il e peut e evoi  plus d’u  stagiai e à la fois. Il doit sig e  u  
o t at pédagogi ue ave  le Di e teu  de l’UFR, contrat qui fixera les objectifs pédagogiques, les 
it es d’évaluatio  et les odalités p ati ues du stage. 

L’étudia t peut p opose  lui-même son terrain de stage. Cependant si au plus tard le 5 octobre 2018, 
la ha te d’e gage e t du aît e de stage ’a pas été fou ie pa  l’étudia t au se éta iat de l’U ité 
des stages, le te ai  de stage se a i posé pa  l’UFR. 
U e o ve tio  de stage o fo e au od le t pe éta li pa  l’a té du  fév ie   doit t e 
établie entre les parties. 
Le stage doit permett e à l’étudia t de ett e e  appli atio , da s le ad e d’u e auto o ie 
contrôlée, les connaissances théoriques, pratiques et cliniques acquises au cours du cursus des 
études odontologiques. 
La validatio  du stage est p o o ée pa  le Di e teu  de l’UFR après avis du Maître de Stage 
(appréciation par le biais du carnet de stage) 
 
Le stage comprend  heu es d’e seig e e ts di igés à dista e hats  et 280h de présence sur le 
lieu de stage. Il est validé pa  diffé e ts i st u e ts d’évaluatio  gé é a t des scores concaténés en 
un score terminal. Une barre de passage prédéfinie correspond à la validation/non validation. 
En cas de non validation à la 1ère session, un second stage est effectué en immersion totale à plein 
temps de 15 jours consécutifs chez un partenaire des chirurgiens-dentistes (ex : Laboratoire de 
P oth ses… . Si le stage ’est pas validé e  p e i e sessio  e  aiso  de la o  éalisatio  du 
volume horaire demandé (soit parce que le stagiaire ou le maitre de stage ont abrégé le stage avant 
son terme, soit pour raison médicale justifiée par un certificat médical), la durée du stage de session 
de rattrapage sera prolongée du nombre de jou s ui ’au o t pas été effe tués. Si ce nombre de 
jours est inférieur ou égal à 15, le stage de rattrapage sera réalisé chez un partenaire des chirurgiens-
dentistes. Si ce nombre est supérieur à 15, un stage d’u e du ée é uivale te à elle à att ape  se a 
proposé au sein d’u  a i et li é al.  
Le stage est validé pa  diffé e ts i st u e ts d’évaluatio  générant des scores concaténés en un 
score terminal. Une barre de passage prédéfinie correspond à la validation/non validation. 
  
VALIDATION DU TROISIEME CYCLE COURT (TCC)  
La validation du troisième cycle court implique la validation de la totalité des UEs du tronc commun 
et des UE librement choisies ai si ue des stages  o p is le stage a tif d’i itiatio  à la vie 
professionnelle) (article 23 de l'arrêté du 8 avril 2013)  
La o  validatio  d’u e ou plusieu s UE du tronc commun et/ou de l’UE librement choisie et/ou de 
l’u  ou de plusieu s des stages e t aî e t le edou le e t de la 6ème année des études 
odontologiques (TCC).  
 
Redoublement 
L’étudia t edou la t doit valide  les UE et/ou les stages u’il ’a pas validée s  p é éde e t.  
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Tableau 1a : TCC1er semestre 

Total 10 ECTS pour les enseignements o ligatoi es +  ECTS d’UE Optionnelle + 12 ECTS pour le stage clinique omnipratique (120h) + 6 ECTS pour le stage clinique (60h) 

Permanence de soins 

 
1 : le TP correspond à du travail personnel, non encadré 
2 : Présentation de cas clinique écrit faisa t appel à l’utilisatio  des o aissa es a uises pe da t tout le u sus e  soi s spé ifi ues. Le as doit t e e is au plus tard le 
12 avril 2019 pour la 1ière session et le 12 Juillet 2019 pour la 2ième session 
3 : Les ED e so t évalués ue su  la p ése e de l’étudia t. U e ote de  se a do ée au  étudia ts p ése ts, eu  a se ts se o t o sidérés comme défaillants en 1ère 
session et devront se présenter en 2nde session. 
 
 
 
 

UE ECTS Coeff G Coeff I 
Répartition 

Validation 1èresession Validation 2èmesession Responsable 

théorique pratique théorique 
Pratique 

C.M E.D TP épreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff Epreuve Coeff. 

Vie professionnelle 3 
 

5 
 

5 
 

 
 

 
 
 
 

 
36h 

 

 
 

 
CC 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

EF1h 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

A. DEPREUX 
E. MACHAT 

Filières pluridisciplinaires 2 
Odontologie du sport 
 

3 3 
 

 

 
12h 

 

 
 
 

 
 

 
EF 1h 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

EF 1h 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
J.M. BRIONNET 

 

Filières pluridisciplinaires 3 
Soins spécifiques 
 

1 1 

 
 
 
 

2h 
 
 

 
12h1 

 
PR 2 

 
 
 

  PR 2 
 
 

 
 

 
 
M. HENNEQUIN 

 

Filières pluridisciplinaires 4 
Chirurgie buccale 
Etude multidisciplinaire de 
cas cliniques 

1 1 
1 
1 

 
8h 
6h 

 
CC 
P 3 

   
Oral 15 min 

EF 1h 
   

L. DEVOIZE 
J.DUROUX 
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Tableau 1b : TCC 2èmesemestre 
 

Le 2ème semestre comporte : 

- u  stage li i ue Pe a e e de soi s da s le se vi e d’Odo tologie de  heu es 8 ECTS  

- un stage actif de deux mois à temps plein en milieu professionnel de 290 heures (16 ECTS) 

- la pou suite de l’UE li ement choisie (2 ECTS) 

- la p épa atio  de la th se d’e e i e (4 ECTS) 

Soit un total de 30 ECTS 
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Tableau 2 : UE librement choisies proposées en TCC 
DIVERS 
 

 Conditions Responsables 

UE de Master 1 Prendre contact ave  le espo sa le d’UE Responsable UE 

Projet personnel Validation préalable du projet  Valérie LEROI 

Préparation internat  
Mercredi 13h 15h, jeudi 15h 17h 
P ése e et passage effe tif de l’i te at 

Nicolas DECERLE 

Stage de recherche, 
stage à l’ét a ge …. 

ERASMUS (Dundee, Madrid, Witten) 
DIJON, TOURS, ORLEANS, stage recherche 

Stéphanie TUBERT 

 
CLINIQUE 

 
  

Soins spécifiques 

Consultations toute la semaine 
Emploi du temps des étudiants en fonction des 
besoins du service et de la présence des internes 
250 points ajoutés au quota global 

Valérie COLLADO 
Denise FAULKS 

Douleurs Oro Faciales 

C Gremeau : lundi matin 
P Pionchon : mardi matin,  
                     mercredi après-midi,  
                     vendredi matin 
C Melin : lundi après-midi, vendredi après-midi 
1 étudiant/vacation 

Paul PIONCHON 
Céline MELIN 

Consultations 
parodontologie 

Module : jeudi 13h30-16h30  
Thomas DOUILLARD 

Nicolas PIOTTE 

Digital Denture 
Une vacation clinique de 3h/semaine + une vacation 
de 2h de laboratoire/semaine au cours du S1 

Guillaume BONNET 
Cindy LANCE 

Jean-Luc VEYRUNE 
 

Implantologie 
Une journée par semaine 
150 points ajoutés au quota global 

Jean-Luc VEYRUNE 
Pascal AUROY 

Christophe DESCHAUMES 

ODF 
2 à 5 étudiants par demi-journée  
Mercredi après-midi 

Delphine SOULIER-PEIGUE 
Cynthia BAUER 

Chirurgie 
2 vacations/semaine à faire 
 

Laurent DEVOIZE 

OC/endo 
Mardi matin, mercredi matin et jeudi matin 
½ journée par semaine à effectuer au cours du 
S1 

Pierre-Yves COUSSON 
Nicolas DECERLE 
Natacha LINAS 

OC/ soins spécifiques Jeudi matin 
Pierre-Yves COUSSON 

Nicolas DECERLE 

Prothèse numérique 
 

Une demi-journée par semaine 
 

Marion BESSADET 
Jean-Luc VEYRUNE 

MBD pédiatrique 
Vendredi après-midi 
125 points  ajoutés au quota global 

Valérie COLLADO 



 
12 / 16 

CODIFICATION ET COTATION DES ACTES 

 
PARODONTOLOGIE 

 
- Détartrage unimaxillaire : 10 points (deuxième arcade dans la séance : 5 points) 
- Surfaçage : 10 points par sextant soit 60 points pour un surfaçage bimaxillaire 
- Lambeau simple réalisé seul(e) : 20 points 
- Gingivectomie réalisée seul(e) : 20 points 
- Distal wedge réalisé seul(e) : 20 points 
- Elongation coronaire réalisée seul(e) : 20 points 
- Freinectomie réalisée seul(e) : 20 points 
- Lambeau plus complexe réalisé seul(e) : 30 points 
- Amputation radiculaire réalisée seul(e) : 40 points 
- Greffe conjonctive/épithélio-conjonctive avec enseignant : 40 points 

 
PEDODONTIE 

 
 Le o e de poi ts att i ués pa  a te suit l’a ie e NGAP 

2) Des points peuvent être attribués pour des aides opératoires : selon la diffi ulté de l’a te effe tué, le 
nombre de points attribués peut aller de 5 à 30 points 
3) Des bonus peuvent également être attribués (de 5 à 30 points supplémentaires) si l’étudia t fait p euve 
d’e pe tise da s le do ai e de la p ise e  ha ge o po te e tale 
 

CHIRURGIE ORALE, PATHOLOGIE ET THERAPEUTIQUE 

 
Pour valider son activité dans la discipline « Chirurgie buccale, pathologie et thérapeutique », l’étudia t de TCC 
doit éalise  u  e tai  o e d’a tes dé its plus haut. Cepe da t, l’a tivité da s cette discipline devant 
pa ti ipe  au al ul du uota glo al de l’étudia t, des poi ts se o t att i ués au  a tes éalisés et ajoutés au 
calcul du quota global selon le barème suivant : 

 E t a tio  d’u e de t : 16 points 
2) Extraction de plusieurs dents au ou s d’u e e séa e 

- la première : 16 points 
- chacune des suivantes : 8 points 

 E t a tio  d’u e de t pa  alvéole to ie et/ou ave  sépa atio  de a i es : 6 poi ts 
 E t a tio  d’u e de t i luse et e lavée : 40 points 
 E t a tio  d’u e a ine incluse : 50 points 

6  E t a tio  d’u  odo toïde ou d’u e de t su u é ai e i lus ou e lavés : 40 points 
 E t a tio  d’u e de t e  dési lusio  ou o e sous-muqueuse) : 20 points 

8) Germectomie 
- de dent de sagesse : 40 points 
- d’u e aut e de t : 20 points 

9) Curetage périapical (avec ou sans résection apicale, traitement endodontique non compris) : 15 points 
 E é se hi u gi ale d’u  k ste 

- de petit volume par voie alvéolaire : 15 points 
- étendu nécessitant une trépanation osseuse : 30 points 
- étendu à un segment important du maxillaire ou de la mandibule : 50 points 

11) Frénectomie labiale ou linguale : 10 points 
12) Régularisation de crête étendue à une hémi arcade ou de canine à canine : 15 points 
13) Régularisation de crête étendue à toute l'arcade : 30 points 
14) Assistance opératoire en salle blanche: 10 points 
15) Matinée au bloc opératoire Estaing : 40 points 
16) Autres interventions : consultez un enseignant de la sous-section 

 
PROTHESES 

 

Le oût total e  Eu os des p oth ses éalisé pa  l’étudia t et pa é pa  les patie ts se a divisé pa  u  oeffi ie t 
 pou  al ule  le o e de poi ts att i ués à l’étudia t. A ote  ue des poi ts se o t att i ués si toutes les 
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étapes prothétiques ont été éalisées pa  l’étudia t ais ue la p oth se ’a pas été pa ée pa  le patie t, e i 
à discrétion du praticien qui a encadré le travail.  
 

ODONTOLOGIE CONSERVATRICE, ENDODONTIE 

 

Le uota d’OCE est issu du elevé d’a tivité de l’étudia t pa  le logi iel de gestio  de l’a tivité hospitali e du 
se vi e. Pou  pouvoi  t e o pta ilisés da s le uota d’OCE, les a tes d’OCE doive t t e validés pa  u  
e seig a t d’OCE. Les a tes d’i age ie ét o-alvéolai es liés à u  a te d’OCE so t o pta ilisées da s le uota 
d’OCE. Les pa o a i ues et Cô e Bea  so t o pta ilisés da s le uota glo al. Les a tes d’e dodo tie e 
se o t o pta ilisés da s le uota de l’étudia t u’à o ditio  ue la fi he de T aite e t E dodo ti ue soit 
o plétée et validée pa  l’e seig a t a ant suivi le cas. 

Les a tes éalisés pa  l’étudia t ide tifié o e « encadré 1 » sont pris en compte à 100% pour composer le 
uota d’OCE.  

Les poi ts att i ués à ha ue a te d’OCE so t p é isés da s le ta leau i-dessous. Les Inlays-Onlays, en 
composite ou e  é a i ue so t o ptés da s le uota d’OCE s’ils leu  p épa atio  etleu  éalisatio  o t été 
e ti e e t suivis pa  u  e seig a t d’OCE. Les e do-couronnes et les facettes ne sont pas comptabilisées 
da s le uota d’OCE, e lo s ue es a tes o t été validés pa  u  e seig a t d’OCE. 

Actes d’OCE Points 

Scellement prophylactique ou thérapeutique des sillons par dent 7 

Application topique fluorée Duraphat 5 

Coiffage pulpaire direct 5 

Coiffage pulpaire indirect 0 

Consultation 1ère fois, complète avec schéma dentaire et plan de traitement 10 

Restauration 1 face sans base (CVI, amalgame ou composite) 7 

Restauration 2 faces sans base (CVI, amalgame ou composite) 12 

Restauration 3 faces sans base (CVI,amalgame ou composite) 17 

Base intermédiaire en CVI  5 

Restau atio  d’u e de t pa  COIFFE PREFORMEE, SANS a age adi ulai e, à visée défi itive 17 

Inlay/onlay composite (ds quota OCE si encadré par OCE) 39 

Inlay/onlay céramiques (ds quota OCE si encadré par OCE)  68 

Reconstitution corono-radiculaire par matériau inséré en phase plastique avec ancrage 
radiculaire 

33 

Eclaircissement non vital 40 

Eclaircissement vital (par arcade) 40 

Pulpotomie thérapeutique sur dent permanente 14 

Traitementendodontique incisive/canine 14 

Traitementendodontiqueprémolaire 20 

Traitementendodontiquemolaire 34 

Reconstitution pré-endodontique simple 6 

Reconstitution pré-endodontiquecomplexe 12 

Dépose de couronne, bridge et ancrage radiculaire 12 

Radiographie intrabuccale rétroalvéolaire et/ou ét o o o ai e d’u  se teu  de  à  de ts 
contigües 

6 

Radiographie intrabuccale rétro-alvéolaire et/ou rétro-coronaire de X secteurs distincts de 1 à 
3 dents contigûes 

6+(X*3) 

Radiographies intrabuccales rétro-alvéolaires sur un secteur de 1 à 3 dents contigües pré-
interventionnelle et péri-interventionnelle avec radiographie finale pour un acte 
thé apeuti ue d’e dodo tie 

12 

Aide opératoire ou assistance en consultation directe ou au bloc opératoire (selon acte ou 
a tivité de l’étudia t, évaluée pa  l’e seig a t  pou  les étudia ts agissa t ho s-module 
optionnel. 

10 à 50 
points 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA THESE 

 
 
L'a ti le  de l’A té du 8 av il  elatif au égi e des études e  vue du diplô e d'Etat de 
Docteur en Chirurgie Dentaire indique : « Les étudiants soutiennent, à compter du deuxième 

se estre du troisi e c cle court et au plus tard à la fin de l’ann e civile ui suit la validation du 
troisi e c cle court, une th se devant un jur  d sign  par le Pr sident de l’Universit  sur proposition 

du Directeur de l’Unit  de For ation et de Recherche d’Odontologie dans la uelle ils sont inscrits. 
Une d rogation exceptionnelle à ce d lai peut tre accord e par le Pr sident de l’Universit  sur 
proposition du Directeur de l’Unit  de For ation et de Recherche d’Odontologie » 
 
Le Jury 
Le jury est déterminé par la commission de thèse et le planning des soutenances est transmis par la 
scolarité environ 4 à 6 semaines avant la soutenance 
« Le jury comprend quatre membres dont : 

 Un professeur des universit s, praticien hospitalier des centres de soins, d’enseigne ent et de 
recherche dentaires, président ;  

2) Trois autres membres dont au moins deux personnels enseignants et hospitaliers titulaires des 

centres de soins d’enseigne ent et de recherche dentaires. L’un de ces trois e res peut tre un 
assistant hospitalier-universitaire, un praticien hospitalier, un enseignant d’une autre discipline 
universitaire ou un directeur de recherche. 

Une personnalité extérieure invitée sans voix délibérative peut être adjointe à ce jury. » 

 

Choix et dépôt du sujet 

Selo  l'a ti le  de l’A té du 8 av il  elatif au égi e des études e  vue du diplô e d'Etat de 
Docteur en Chirurgie Dentaire « La thèse consiste en un mémoire dactylographié, préparé sous la 

conduite d'un directeur de thèse. Le directeur de l'unité de formation et de recherche d'odontologie 

désigne le directeur de thèse parmi les enseignants titulaires de l'unité de formation et de recherche 

d'odontologie. La fonction de directeur de thèse peut cependant être confiée, par le directeur de 

l'unité de formation et de recherche d'odontologie, à un assistant hospitalier universitaire ou à un 

praticien hospitalier. Cette fonction peut être exceptionnellement, dans les mêmes conditions, confiée 

à un enseignant extérieur à l'unité de formation et de recherche d'odontologie ou à un directeur de 

recherche. »  

La th se est édigée e  f a çais et so  sujet doit t e app ouvé pa  le Di e teu  de l’U ité de 
Formation et de Recherche d'Odontologie. Elle peut porter sur : 

 L’anal se d’un sujet selon les principes de la decine/odontologie fond e sur la preuve 

2) La r daction d’un protocole de recherche clini ue ou d’une action de sant  pu li ue et/ou d’une 
présentation de résultats 

 Les activit s r alis es au cours d’un stage dans une structure de recherche 

4  L’anal se d’un ou plusieurs cas clini ues « originaux » ou de données extraites de dossiers 

médicaux  

5) Une recherche expérimentale et/ou clinique  

6  L’ valuation des prati ues professionnelles. 
Le d pôt du sujet de th se peut se faire avant l’entr e en troisi e c cle court. » 

 
L’étudia t i s it e  TCC dépose au plus tard fin Novembre 2018 un document comportant : 

- son nom 
- le titre de la thèse 
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- le nom du directeur de thèse 
- le pla  ave  e tio  du p oto ole si le p ojet et e  œuv e u e e pé i e tatio  

personnelle) 
- la bibliographie (au moins trois références) 

Ce document doit être daté et signé par le directeur de thèse. 
Ces propositions seront examinées par la commission de thèse qui transmettra son avis au doyen. Le 
sujet pourra être accepté, accepté avec modification, ou refusé. Dans les deux derniers cas, 
l’étudia t dev a sou ett e u e ouvelle p opositio . La dé isio  se a t a s ise à l’étudia t ava t 
le 31/12. 
 
Rédaction de la thèse 
La th se d’e e i e est u e o t i utio  au développe e t de la o aissa e s ie tifi ue. Elle 
implique directeme t l’étudia t, so  di e teu  de th se, le ju  et plus la ge e t l’UFR 
d’Odo tologie au sei  de l’U ive sité Cle o t Auve g e. La thèse est en effet, en permanence 
consultable à la Bibliothèque Universitaire mais aussi au plan national et international, via le 
signalement sur le catalogue du service universitaire de documentation (SUDOC 
http://www.sudoc.abes.fr/).  
 
L’étudia t doit t availle  éguli e e t su  sa th se et doit p e d e o ta t éguli e e t ave  so  
directeur de thèse pour que celui-ci puisse suiv e l’ava ée des t avau . Il est souhaitable que le 
di e teu  de th se ait pu li e u e p e i e ve sio  o pl te du t avail de l’étudia t 8 se ai es 
avant la date prévue de soutenance.  
 
Plagiat : Il est rappelé aux étudiants qu'il est strictement interdit de recopier intégralement d’aut es 
sou es sa s les éfé e e . U  o t ôle a ti plagiat pou a t e p ati ué pa  l’UFR d’Odo tologie et 
la BU ava t soute a e et l’étudia t dev a égale e t sig e  u e dé la atio  su  l’ho eu  de o  
plagiat.  
 
Les modalités de présentation et de rédaction de la thèse (présentation et composition du 
document, nombre de pages, références bibliographiques, présentation des tableaux et graphiques, 
mots- lés, page de ouve tu e, t a he et dos du do u e t…  et les odalités d’att i utio  des 
mentions et droits à diffusion sont disponibles sur la plateforme pédagogique « Cours en ligne 
Moodle » de l’U ive sité rubrique « Scolarité virtuelle ». 
 
A noter que les étudiants en TCC pourront être amenés à effectuer un stage dans les laboratoires de 
e he he de l’UFR da s le ad e de la p épa atio  à la éda tio  de leu  th se d’e e i e. 

 
Calendrier des soutenances 
L’i s iptio  ad i ist ative est o ligatoi e pou  pouvoi  soute i  sa th se. 
 
L’autorisation d’i pression : Elle est prononcée par le président du Jury en accord avec le Directeur 
de Thèse. Elle engage donc leur responsabilité. La page de garde de la thèse signée par les membres 
du jury doit être déposée à la scolarité au moins deux semaines avant la date de soutenance, avec 
l’e gage e t su  l’ho eu  de o  plagiat. Le non- espe t de e délai e t aî e a l’a ulatio  de la 
date de soutenance. Tout document imprimé sans cette autorisation sera refusé. Les frais de 
reprographie sont entièrement à la ha ge de l’étudia t.  
 
La soutenance : L’étudia t p ése te so  t avail o ale e t deva t le ju  ui l’a gu e te e suite et 
délibère, puis signe le procès-verbal de soutenance. Les thèses sont publiques et entendues au sein 
de l’UFR d’Odo tologie. Leu  soute a e do e do  lieu à u  affi hage da s les lo au  de l’UFR. La 
e ise d’u  e e plai e défi itif de la th se à ha ue e e du ju  doit t e éalisée au i i u  

une semaine avant la soutenance. Le non- espe t de e délai e t aî e a l’a ulatio  de la date de 

http://www.sudoc.abes.fr/
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soutenance.  
 

Deux sessions de soutenance de thèse sont organisées : 
-  Pour les étudiants inscrits en TCC au ou s de l’a ée u ive sitai e 2018-2019, la soutenance se fera 
entre le 16 et le 27/09/2019. L’o ga isatio  du t avail o duisa t à la éda tio  du é oi e fait 
l'objet d'un accord entre le directeur de thèse et l'étudiant. Ainsi, les exemplaires du mémoire 
définitif, approuvé et signé par le Directeur de Thèse, doivent être transmis aux membres du jury au 
plus tard le 19 Août 2019.L’accord de tous les mem res du jury doit être retourné au Service 
Scolarité au plus tard le 6 septembre 2019. Les 6 exemplaires imprimés ai si u’u e ve sio  
électronique) doivent être déposés au Service Scolarité au plus tard le 13 septembre 2019. 
- Pour les étudiants qui ne pourront soutenir leur thèse à cette période car non prêts, une 2ème 
session est organisée du 12 au 22 novembre 2019. Ces étudiants doivent alors se réinscrire pour 
l’a ée u ive sitai e 2019-2020. Les exemplaires du mémoire définitif, approuvé et signé par le 
Directeur de Thèse, doivent être transmis aux membres du jury au plus tard le 07 octobre 2019. 
L’a o d de tous les membres du jury doit être retourné au Service Scolarité au plus tard le 
28 octobre 2019. Les 6 e e plai es i p i és ai si u’u e ve sio  éle t o i ue  doive t t e 
déposés au Service Scolarité au plus tard le 7 novembre 2019. 
 

Obtention du diplôme : Suite à la soutenance de thèse et ap s validatio  de l’a ée de TCC, l’UFR 
d’Odo tologie e et à l’étudia t une attestation de réussite en attendant l’éditio  du diplô e. 
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